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  Introduction


  



  En 1897, Émile Durkheim publie Le Suicide. Étude de sociologie, une enquête statistique qui fonde la sociologie quantitative et macrosociale. Ce qui fait la force de sa démonstration, c’est qu’il traite une pratique éminemment personnelle, le suicide, sans jamais prendre en compte l’individu et sa souffrance personnelle. À partir d’une analyse de données statistiques, il montre, au contraire, que, dans le cas de ce qu’il appelle le « suicide égoïste », ce sont les effets d’appartenance religieuse – protestante, catholique et juive – qui expliquent les variations du taux de suicide en Allemagne. C’est le libre arbitre pratiqué chez les protestants, et donc leur individualisme, qui expliquerait leur plus fort taux de suicide. Au contraire, c’est la cohésion sociale des Juifs, qui font corps entre eux pour résister aux attaques de la société, plus que les interdits religieux du judaïsme qui frappent le suicide, qui expliquerait leur plus faible taux de suicide.


  À l’échelle d’observation de Durkheim – l’échelle macrosociale –, l’individu est une variable dépendante de l’effet d’appartenance. C’est, globalement, le principe méthodologique que l’on retrouve dans la plupart des enquêtes statistiques macrosociales, que l’effet d’appartenance sociale soit associé à des variables sociodémographiques, telles que la profession, le niveau scolaire, le revenu, l’âge, le sexe ou la culture, ou à des styles de vie ou à des attitudes. Ces méthodes sont utilisées depuis le xixe siècle aussi bien dans les recensements, les études de marché, les enquêtes démographiques ou les sondages.


  Les approches qualitatives en sciences sociales se sont développées parallèlement aux approches quantitatives, en privilégiant un autre point de vue sur les faits sociaux, ainsi que d’autres échelles d’observation. La démarche n’est plus hypothético-déductive mais inductive ; elle n’analyse pas les corrélations statistiques, mais les mécanismes sous-jacents aux comportements et l’interprétation que les acteurs font de leurs propres comportements ; elle ne recherche pas la représentativité, mais la diversité des mécanismes. Ces approches se sont principalement développées à deux échelles : l’échelle mésosociale, celle des organisations, des institutions, des filières socio-économiques ou des systèmes d’action concrets politico-administratifs, et l’échelle microsociale, celle de la vie quotidienne, des loisirs, du travail, de la mobilité et de la famille (Desjeux, 2004).


  Souligner le lien entre échelle d’observation et approche qualitative, ou quantitative, permet de préciser la spécificité de ces approches, des résultats qu’elles peuvent produire et leur validité. Cela ne postule pas pour autant que ce lien est mécanique. Ainsi, les approches quantitatives sont présentes à l’échelle micro-individuelle au travers des méthodes statistiques expérimentales de la psychologie cognitive et des études marketing quantitatives. Elles se sont fortement développées tout au long du xxe siècle, au côté des approches qualitatives, avec la psychanalyse freudienne principalement et les approches cliniques de Piaget dans les années 1920. Par ailleurs, l’approche qualitative n’est pas totalement absente de l’échelle macrosociale : certaines observations à l’échelle macrosociale mobilisent l’approche qualitative, comme c’est le cas, par exemple, dans la géopolitique des aires culturelles, qui s’appuie sur une analyse qualitative des frontières religieuses dans le monde pour déchiffrer les zones de tensions internationales (Huntington, 1997).


  Notre pratique de recherche en sciences sociales nous a principalement conduits à travailler à l’échelle microsociale, celle des acteurs en interactions, analysées dans le cadre d’un système d’action concret (Crozier et Friedberg, 1977), que ce soit un système d’action domestique – les interactions du quotidien dans l’espace familial – ou professionnel – les interactions entre acteurs d’une même organisation, d’un secteur, ou d’un marché.


  En partenariat avec des chercheurs d’autres disciplines, il nous est arrivé de collaborer à des enquêtes relevant d’autres échelles d’observation : échelle micro-individuelle, pour appréhender les critères de la prise de décision d’achat des consommateurs, voire échelle biologique dans le cadre d’enquêtes sur la santé ou l’alimentation réalisées en collaboration avec des chimistes, des nutritionnistes ou des médecins, ou encore échelle macrosociale à l’occasion d’enquêtes quantitatives cherchant à identifier les corrélations de comportements avec des appartenances sociales comme le sexe, l’âge, la culture ou les classes sociales. La plupart du temps, cependant, les données macrosociales nous servent plutôt de contexte, pour émettre des hypothèses – l’allongement de la jeunesse a-t-il un impact sur les pratiques concrètes d’alimentation et de cuisine, par exemple ? Elles nous servent aussi de base de réflexion pour identifier les critères de sélection des populations à rencontrer et construire l’échantillon « raisonné » sur lequel l’enquête va porter. C’est le cas lorsque, par exemple, les données disponibles sur le sujet étudié indiquent l’existence de variations régionales de comportements, ce qui conduit à diversifier les régions de résidence des personnes enquêtées.


  Ce livre s’appuie sur une expérience de contact direct avec le terrain, relativement diversifiée, basée sur plus de 200 enquêtes à forte dominante qualitative. Ces enquêtes correspondent à la fois à des commandes, privées et publiques, et à des programmes de recherches universitaires, en France et à l’étranger, dans les domaines de la consommation, du quotidien, des prises de décisions en organisation et de la diffusion des innovations. Elles ont porté sur des domaines aussi divers que la diarrhée de l’enfant, le chauffage au sol dans les HLM, les usages du bijou, les pratiques culinaires, la diffusion des usages de la télévision sur les téléphones mobiles, les pratiques scientifiques des chercheurs en Afrique, la réinsertion des personnes sans abri, les pratiques du SMS en Chine, le surendettement, le fonctionnement de la grande distribution, le rôle des groupes de pression dans le jeu économique et politique en France, le management interculturel, l’informatisation des entreprises et des services ou l’organisation du changement dans de grandes organisations, etc.


  Ces enquêtes ont un point commun : elles ont toutes suivi un processus de recherche, un itinéraire, depuis l’étape de la prospection jusqu’à l’étape de la valorisation des résultats, en passant par la rédaction d’un projet, sa négociation, la réalisation de l’étude, la restitution des résultats et leur transformation en actions concrètes.


  Ce livre relate donc l’expérience de trois chercheurs généralistes, passionnés autant par les réflexions méthodologiques et les « bidouillages » du terrain que par les modélisations inductives de la réalité et la stimulation que représente la recherche de solutions concrètes à des problèmes qui concernent la vie quotidienne, qu’elle soit professionnelle ou domestique. Il est le fruit d’une passion qui lie l’exploration méthodologique, la découverte intellectuelle et le passage à l’action.


  Un des objectifs de ce livre est de fournir des clés pour comprendre comment se construisent des enquêtes qualitatives, dans un jeu social complexe, fait de liens et de tensions entre entreprises, administrations et prestataires de recherche, qu’ils soient publics ou privés, sous contrainte de temps, de budget et d’objectifs opérationnels, par rapport à un projet de changement ou d’innovation. Le premier objectif est donc d’aider le professionnel de l’enquête à mieux apprécier et négocier la réalisation d’une étude ou d’une enquête qualitative. Savoir négocier le temps, le budget et la méthode est une des compétences clés de la pratique de terrain.


  Un autre objectif est d’apprendre à « découper » dans la réalité sociale en tenant compte des demandes du « client », que ce soit un directeur de thèse, une entreprise ou une ONG. Nous nous proposons de le réaliser grâce à la présentation d’une série limitée de méthodes plutôt inductives, comme l’approche par les échelles d’observation ou la méthode des itinéraires. Leur particularité est de prendre, comme point de départ, non pas les écoles de pensée, mais les problèmes posés par des demandeurs. Dans notre approche, l’école de pensée devient, en quelque sorte, une variable dépendante du découpage empirique choisi. L’objectif est, à l’inverse de ce qu’il faut faire en sciences expérimentales et en approche quantitative macrosociale, d’apprendre à relativiser le rôle des hypothèses théoriques et à minimiser l’importance de la problématique conceptuelle et de la construction de l’objet au départ de l’enquête. L’objectif est donc d’essayer d’apprendre à prendre des risques intellectuels, à accepter une relative incertitude, en évitant un cadrage trop contraignant par rapport à une réalité d’enquête souvent mouvante et mal connue.


  Le dernier objectif est d’apprendre à mobiliser des techniques de recueil de l’information diversifiées, qu’elles soient collectives ou individuelles, par observation ou par entretien, in situ, sur les lieux de la pratique, ou rétrospectives, orales ou visuelles, en face à face ou par Internet. L’important est d’apprendre à s’adapter aux contraintes du terrain, voire à improviser une technique. Ainsi, un entretien individuel peut devenir un entretien collectif, en intégrant, dans la démarche de collecte de données les autres membres de la famille, du fait, par exemple, de l’arrivée du conjoint pendant un entretien sur la gestion des énergies domestiques en France ou pendant un entretien, le soir, au village, au Congo ou ailleurs, sur les habitudes culturelles locales.
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  Ce livre s’adresse ainsi aux personnes qui ont à réaliser, commanditer ou mobiliser des enquêtes qualitatives, qu’il s’agisse de chargés d’études, de responsables de projet et de chargés de mission, de planeurs stratégiques et de directeurs marketing, de directeurs d’études internationales et de responsables d’ONG, de DRH, de travailleurs sociaux, éducateurs et pédagogues, de responsables de prospective et d’évaluation, d’étudiants, d’enseignants ou de chercheurs en sciences sociales.


  Nous avons cherché, dans le respect des engagements de confidentialité qu’une partie de nos contrats de recherche nous impose, à illustrer notre propos par des exemples concrets issus, pour une part importante, d’une expérience commune au sein d’un centre de recherches privé, Argonautes.


  

  Chapitre I


  L’approche qualitative


  



  I. Un développement lié aux interrogations sociales des sociétés


  
    Ethnologues, démographes, sociologues et anthropologues ont, depuis la naissance de leur discipline, été sollicités pour répondre à des problèmes sociaux, culturels, de leur temps. Si les États se sont dotés de structures de recherche, c’est pour mieux comprendre et réguler les sociétés sur lesquelles ils intervenaient. La connaissance en sciences sociales est, dès ses débuts, autant un instrument de contrôle que de libération.

  


  
    Au xixe siècle, les demandes faites aux sciences sociales suivent les évolutions sociohistoriques et l’émergence des nouveaux problèmes de société avec, par exemple, dès 1833 en France, la création au ministère du Commerce d’un « Bureau de statistique générale », ou encore avec, à la fin du xixe siècle, les enquêtes qualitatives de Le Play sur le monde rural, les premières enquêtes anthropologiques pendant la colonisation (Baré, 1995 ; Diasio, 1999), ou les procédures d’optimisation des modes de travail au moment de l’industrialisation (Fayol, 1916).

  


  
    Au xxe siècle, les demandes ont aussi suivi le développement des problèmes liés à la consommation de masse, les entreprises privées et les institutions publiques mobilisant ces disciplines pour analyser leurs rapports à leurs clients ou à leurs usagers (Lewin, 1947). Ensuite, de nombreuses enquêtes publicitaires ou sur les consommateurs ont été réalisées dans les années 1950 aux États-Unis (Packard, 1957). Parallèlement, des organisations ont commencé à ouvrir leurs portes, entre 1920 et 1940, aux États-Unis, permettant ainsi une analyse du fonctionnement de leurs ateliers de production (Roethlisberger et Dickson, 1939) et, à partir des années 1950, en France, avec Michel Crozier, pour une analyse de leur fonctionnement interne (Crozier, 1963 ; Sainsaulieu et al., 1987). De même, les sciences sociales ont investi la question urbaine à partir des années 1920 avec l’École de Chicago, aux États-Unis, et en France, dans les années 1970, à travers les réflexions autour de la politique de la ville et de l’aménagement du territoire (Lassave, 1997).

  


  
    Ces demandes se sont au départ adressées aux chercheurs académiques. La recherche fondamentale a donc nourri des demandes institutionnelles. Leur augmentation, couplée aux demandes des grandes entreprises, a créé un marché des études et du conseil en sciences humaines. Le développement de la consommation de masse a, en particulier, fait exploser le volume de ces demandes. Après une phase d’études principalement quantitatives, une demande d’enquêtes qualitatives est apparue en France à la fin des années 1980. Dans une période de montée d’une nouvelle pauvreté et de transformation de la consommation, les enquêtes quantitatives classiques du marketing ne suffisaient plus à expliquer les changements de comportement des consommateurs. Les enquêtes qualitatives permettent d’appréhender plus finement l’écart entre ce que disent, ce que pensent et ce que font les consommateurs. À partir des années 1990, la libéralisation des marchés des entreprises publiques, comme France Télécom, La Poste ou EDF, a accentué le besoin d’acquérir une meilleure connaissance des clients-usagers non seulement dans leurs actes d’achats, mais également dans leurs usages des produits et services proposés. Dans ce contexte, l’analyse des seules motivations éclaire insuffisamment les réalités sociales à l’étude : prendre en compte les pratiques et remonter les processus décisionnels, du lieu d’achat jusqu’à l’espace domestique, devient particulièrement pertinent. Cela s’inscrit également dans un mouvement où les ethnologues investissent le terrain français, passant des « indigènes aux indigents », pour reprendre l’expression de Laplantine (1996), et, ce faisant, mettent l’accent sur l’analyse des pratiques, en appliquant leurs approches à de nouveaux objets d’investigation, telles les pratiques de consommation (Segalen et Bromberger, 1996). C’est dans ce contexte qu’est né, en 1990, l’« ethnomarketing » (Desjeux, 1997), terme lancé par Dominique Desjeux (anthropologue) et Sophie Taponier (sociologue), dans le cadre de leur centre de recherches Argonautes (SARL).

  


  II. Les spécificités de l’approche qualitative


  1. Une explication causale par le jeu des contraintes sociales


  
    La place des méthodes qualitatives dans les sciences humaines et sociales est donc particulière et ne recouvre pas celle des méthodes quantitatives. Elles mettent l’accent sur les effets de situation, les interactions sociales sous contraintes, la place de l’imaginaire ou le jeu des acteurs avec les normes sociales. En revanche, le découpage qualitatif rend moins visibles, en termes de preuves, les effets d’appartenance sociale. De même, tout ce qui relève de la corrélation statistique y est absent, même si les effets de structure restent bien présents.

  


  
    Dans le cadre des approches qualitatives, la causalité ne disparaît pas, mais elle est d’un autre ordre que celui de la causalité statistique : elle renvoie à une identification des contraintes ou des potentialités qui s’ancrent dans le système d’action – familial, amical ou professionnel – dans lequel tous les acteurs sont engagés aux échelles méso- et microsociales. La causalité renvoie également à un système explicatif par le sens que donne le sujet à son action, même si le sens ou l’intention déclarés par l’individu ne constituent qu’un des éléments du système de causalité, un élément qui s’intègre dans le jeu des contraintes de l’action collective dans lequel l’individu est inséré.

  


  2. Une pertinence méthodologique à raisonner en fonction des échelles d’observation et de la réalité sociale à découvrir


  
    Les méthodes qualitatives ne sont ni plus ni moins pertinentes que les méthodes quantitatives. La pertinence d’une méthode s’évalue à la lumière de la finalité de la recherche. Elle dépend de son contexte de mobilisation, des objectifs assignés à la recherche et, plus globalement, de la question à traiter.

  


  
    Néanmoins, les méthodes qualitatives possèdent un spectre d’utilisation à la fois spécifique et relativement large : elles sont mobilisées comme méthodes exploratoires d’un phénomène social émergent – une nouvelle technologie, un nouvel usage ou un nouvel imaginaire sociétal –, comme méthodes créatives dans un processus entrepreneurial d’innovation, comme moyen concret d’illustration d’une enquête quantitative – par exemple, par des verbatim qui illustrent et donnent chair à des chiffres –, comme phase préparatoire à l’élaboration d’un questionnaire quantitatif, ou encore comme préparation à l’action et à la résolution de problèmes, qu’il s’agisse de conférences de citoyens, de séminaires de management ou d’animations de groupes de salariés.

  


  
    Elles permettent essentiellement de faire apparaître des dimensions qui ne sont pas directement visibles par le biais des approches quantitatives, comme la diversité des pratiques sociales, la mobilité des frontières entre les étapes du cycle de vie en fonction des cultures ou des générations, les mécanismes stratégiques des relations de pouvoir ou de coopération entre acteurs, la dynamique sociale de la construction identitaire, les jeux de pouvoir et les négociations autour de la division sexuelle des tâches dans l’espace domestique ou professionnel. Elles font apparaître des jeux, des ambivalences et des diversités, des permanences et des dynamiques, des détails et des signaux faibles. Elles sont, par exemple, plus adaptées à la saisie d’opportunités nouvelles essentielles à la survie des organisations, qu’aux actions de standardisation et de routinisation nécessaires au bon fonctionnement de la vie quotidienne ou à la plus-value dans les entreprises.

  


  
    Pour un « quantitativiste », l’approche qualitative paraît souvent impressionniste. Or, c’est justement sa force de faire apparaître, par petites touches, l’ensemble du tableau social, du système d’action ou du jeu social. Pour un « qualitativiste », l’approche quantitative est, à l’inverse, parfois perçue comme réductionniste, alors même que son intérêt central est de réduire la réalité pour en faire ressortir certains mécanismes invisibles avec la focale qualitative, comme les effets d’appartenance sociale.

  


  
    Se positionner sur une échelle d’observation permet de préciser le type de résultats que l’on peut produire. En effet, selon l’échelle que l’on choisit – macrosociale, mésosociale, microsociale ou micro-individuelle –, l’enquête ne fait pas ressortir les mêmes résultats.

  


  
    Ainsi, un individu achetant du jambon blanc dans un supermarché peut être considéré comme un agent rationnel comparant les prix du jambon à la coupe et du jambon préemballé ou comme un individu indécis face aux offres du marché. Ce sont les dispositifs d’organisation de ces choix que Franck Cochoy (2002) analyse dans le cadre d’une analyse micro-individuelle, où l’achat est considéré comme une décision sur le lieu d’achat, en fonction de critères économiques, des labels et autres indications présentes sur l’emballage. L’individu y est pris seul, dans son processus cognitif, mais sous influence publicitaire.

  


  
    Si l’on se place dans le cadre d’une analyse micro-sociale, sur le modèle des travaux de Daniel Miller (1998), ce même individu peut aussi être appréhendé comme une mère de famille souhaitant faire plaisir à ses enfants, qui lui ont demandé de faire des achats particuliers pour le mercredi midi. À cette échelle, l’achat n’est plus individuel. Il s’inscrit dans un itinéraire de pratiques et de relations sociales, où les enfants, qui peuvent être absents physiquement, n’en sont pas moins prescripteurs et consommateurs finaux (Desjeux, 1991). À cette échelle, l’individu est considéré comme faisant partie d’un réseau social plus large, qui agit sur lui et sur lequel il agit, comme l’avait déjà montré Kurt Lewin en 1947 avec son concept de canal pour expliquer l’itinéraire d’entrée des aliments, depuis l’épicier ou le jardin jusqu’à la table familiale, en passant par le réfrigérateur ou le garde-manger aux États-Unis.

  


  
    Si l’on se place à une échelle d’observation méso-sociale, il peut encore faire cet achat en tant que citoyen participant à un groupement de consommateurs ou comme représentant d’un réseau de militants en faveur des class actions face aux représentants du MEDEF ou de la Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes. La consommation s’observe à l’aune d’un système d’action fait de jeux de forces et de coopérations politico-économiques entre groupes d’acteurs qui concourent à définir les règles du jeu de la consommation.

  


  
    Ce même individu peut également être analysé à l’échelle macrosociale comme une femme, de classe moyenne, qui travaille, qui achète des produits préparés pour la cuisine de la semaine et des produits frais pour la cuisine du week-end. À cette échelle, les effets d’appartenances sociales deviennent des variables explicatives des pratiques d’achat et culinaires. L’individu comme sujet a complètement disparu. Il est considéré comme un élément statistique d’un groupe qui possède des pratiques et des valeurs communes.

  


  
    Aux échelles méso- et microsociales, le principe de généralisation des résultats d’une enquête qualitative n’est pas fondé sur la preuve par la fréquence, comme dans une approche quantitative, c’est-à-dire sur le dénombrement de cas identiques, la répétitivité d’un même fait. Il est d’abord fondé sur la preuve par l’occurrence, c’est-à-dire par le constat de l’existence d’une pratique ou d’un sens. Ainsi, si les approches quantitatives nous aident à réduire, à condenser, l’information pour la mobiliser, les approches qualitatives mettent, quant à elles, l’accent sur la diversité des occurrences que recouvre un fait social. C’est cette diversité des occurrences, son existence, qui est généralisable.

  


  
    Ainsi, dans une enquête sur les pratiques du maquillage, Dominique Desjeux (2006) montre qu’au moment de l’adolescence la question du maquillage peut devenir conflictuelle au sein des familles entre les parents et les enfants. Il observe trois occurrences : des filles qui ne se maquillent pas du fait de l’opposition de leur père notamment, des filles qui se maquillent de façon discrète, suite à des négociations avec leur mère, et des filles qui ne se sentent pas limitées dans leurs pratiques de maquillage, sinon par les normes de leur groupe de pairs. Ces trois pratiques existent et n’ont pas besoin de quantification pour être prouvées.

  


  
    Cependant, en qualitatif, la principale erreur d’interprétation est la généralisation, sur la base d’une enquête qualitative, de l’occurrence d’un fait spécifique, sans tenir compte de la diversité des occurrences observées. Pour reprendre l’exemple des pratiques adolescentes de maquillage, il serait faux de dire que le maquillage est toujours conflictuel ou bien de généraliser une pratique qui paraîtrait plus fréquente à l’observateur, comme celle du maquillage discret, par exemple. En stricte rigueur, et s’y tenir reste une difficulté majeure du qualitatif, ce qui est généralisable, c’est la diversité des pratiques ou du sens du maquillage, conflictuel ou non.

  


  
    La rigueur nécessaire à la généralisation des résultats d’une enquête qualitative souligne l’intérêt même de l’approche. Elle met l’accent sur la diversité, en démontrant l’existence de différentes pratiques ou représentations, et, ce faisant, permet notamment d’identifier des éléments parfois marginaux en termes quantitatifs, mais néanmoins décisifs en termes opérationnels, prospectifs et stratégiques. En termes de réception des résultats, cette diversité peut décontenancer certains commanditaires : certes, elle traduit la complexité de la réalité sociale, mais elle peut parfois demander un effort d’appropriation à des commanditaires plus habitués à manipuler des données quantitatives. Montrer la diversité peut également rendre le propos banal. La difficulté est que le vrai n’est pas toujours très attractif en termes de réception de résultats. Le vrai n’enchante pas beaucoup la réalité.

  


  
    Les approches qualitatives permettent aussi une généralisation des mécanismes sociaux sous-jacents aux réalités sociales analysées. Dans toutes les parties du monde où nous avons fait des enquêtes, nous avons trouvé un lien entre pouvoir, incertitude et jeux stratégiques. Les relations entre R&D, direction marketing et plates-formes de service sont, par exemple, organisées autour du contrôle de l’information relative à la connaissance du comportement du client final. En Afrique, le contrôle de la zone d’incertitude que représente la maîtrise de la sorcellerie pour s’assurer du pouvoir de protection, ou d’agression, par rapport à la mort ou la maladie est au cœur des relations entre les aînés et les cadets sociaux. De même, l’accès à l’eau courante dans les zones semi-arides ou de hauts plateaux comme à Madagascar, ou en Chine centrale, où l’eau est vitale pour l’agriculture, constitue une forte incertitude pour les populations en aval. Cela explique le pouvoir des États centraux chargés de réguler l’accès de l’eau à tous. De même, une approche analytique par les réseaux relève d’un mécanisme universel, que ce soit à travers les guanxi en Chine, les réseaux communautaires ou les fraternités aux États-Unis, les groupes ethniques en Afrique ou les grands corps de l’État en France. Un mécanisme social possède souvent une structure de fonctionnement universelle, mais avec une forme culturelle ou locale qui lui est particulière. À l’issue d’une approche qualitative, ce sont ces mécanismes sociaux, leur dynamique de fonctionnement dans une situation donnée, qui peuvent être généralisés.

  


  
    La force des approches qualitatives, c’est également de pouvoir montrer l’ambivalence de la plupart des réalités sociales mieux que ne peuvent le faire les approches statistiques. En s’intéressant à la fréquence, en pondérant et en hiérarchisant, l’analyse quantitative n’exprime généralement pas l’ambivalence des pratiques et du sens. L’existence de cette ambivalence tient autant à la diversité des intérêts et du sens que chaque groupe d’acteurs donne à son action, qu’à la nature des institutions politiques qui sont autant sources de libération et de contrôle, d’équité et d’injustice.

  


  
    C’est pourquoi les approches qualitatives sont compréhensives par méthode. Elles cherchent, avant d’être critiques ou dénonciatrices, à comprendre la logique sociale de chaque acteur afin de faire ressortir les marges de manœuvre sous contraintes que les groupes sociaux possèdent, éventuellement, pour réguler une partie de cette ambivalence.

  


  
    En revanche, la pertinence des méthodes qualitatives diminue là où augmentent celles des approches quantitatives. Cette complémentarité est logique, dès lors que l’on envisage la science non pas comme un moment, mais comme un processus dans le temps et, donc, comme une suite de pratiques de recueil de l’information qui diffèrent en fonction de la réalité à découvrir, et dont les critères de fiabilité et de rigueur varient tout au long de l’itinéraire de production de la recherche. Aucune approche n’est plus vraie en méthode, mais chaque méthode est plus ou moins fiable, valide ou pertinente, en fonction des contraintes d’observation auxquelles elle se heurte dans la réalité sociale à découvrir.

  


  3. L’observation microsociale et l’approche qualitative : un regard sur le monde social qui ne va pas de soi


  
    Le recours aux études qualitatives ne va pas de soi. Cette approche peut à la fois susciter de l’intérêt et de l’hostilité, séduire et angoisser. Nous avons déjà perdu des contrats parce que nous proposions une approche qualitative dans un contexte où les commanditaires ne savaient pas comment légitimer les résultats qualitatifs, sans chiffres, face aux décideurs politiques. Ceux-ci préféraient, par exemple, s’appuyer sur un sondage pour montrer le bien-fondé éventuel d’une orientation politique plutôt que sur les résultats d’une enquête qualitative, ce qui est compréhensible et également légitime, mais montre le chemin à parcourir encore pour que les démarches qualitatives gagnent en légitimité et en autonomie face aux approches quantitatives.

  


  
    D’aucuns pensent que le débat « quali/quanti » est un faux débat, mais notre expérience montre la nécessité sans cesse réitérée de justifier l’intérêt et la pertinence des enquêtes qualitatives, alors que les études quantitatives vont davantage de soi, dans le monde des études appliquées.

  


  
    D’une part, les enquêtes quantitatives restent encore aujourd’hui dominantes dans les études de marché sur la consommation : sur les 1,85 milliard d’euros de chiffre d’affaires que représente en 2006 le marché des études en France (estimation du Syntec Études Marketing et Opinion) [1], 85 % sont des études quantitatives et 13 % des études qualitatives. Sachant, par ailleurs, que la majorité des études qualitatives réalisées sont des études de type test consommateurs – test de concepts, de produits, de communication, prétests, etc. –, il nous paraît raisonnable d’estimer qu’approximativement 5 % du chiffre d’affaires global du secteur sont des études de fond portant sur les comportements des consommateurs, ce qui montre à quel point le « marché » des recherches qualitatives en sciences sociales sur les comportements de consommation est restreint.

  


  
    D’autre part, comme nous l’avons souligné, le recours aux recherches qualitatives en sciences sociales ne va pas de soi pour les commanditaires. Outre la difficulté à légitimer le qualitatif dans certains environnements professionnels dominés par une culture quantitative, la position des commanditaires au sein de leur entité peut également faire obstacle. Ainsi, une enquête ethnologique, centrée sur l’étude des usages d’un objet, comme un système de chauffage, un logiciel ou un service financier, peut paraître tout à fait concrète à un ingénieur en recherche et développement qui veut créer un nouveau produit. Néanmoins, dans la même entreprise, elle pourra paraître très éloignée des préoccupations d’un responsable marketing qui travaille sur la marque, et qui cherche à développer une image et une communication dans un objectif de persuasion. Pour ce dernier, les représentations des consommateurs, ou des usagers, auront plus de pertinence que la mise en perspective de leurs pratiques sous contraintes matérielles ou sociales. Une connaissance scientifique est, en effet, socialement pertinente en fonction de la réception qui peut en être faite, en interne, par l’entreprise commanditaire, cette réception variant selon la position du commanditaire au sein même de sa structure.

  


  
    La diffusion de l’intérêt pour les méthodes qualitatives correspond aux dynamiques d’innovation observées dans nos enquêtes. Comme le rappelle Norbert Alter (2000), pour qu’une invention, une idée, une création, une nouveauté par rapport à une habitude, ici les méthodes qualitatives deviennent une innovation, c’est-à-dire qu’elle soit adoptée dans un milieu – l’univers professionnel ou l’univers domestique, par exemple –, il faut un temps long. Il faut également, pour contribuer à sa diffusion, des acteurs qui portent le changement – innovateurs puis passeurs – puis des décideurs qui contribuent à l’institutionnaliser ; cette diffusion est déterminée par des effets de situation, des effets de communication au travers de publications, des événements, des colloques, etc., et donc aussi de l’enchantement, mais également des financements.

  


  
    Il ne suffit donc pas de proposer une réponse méthodologique qui résolve un problème ou de proposer une démarche d’étude techniquement acceptable, il faut aussi qu’un effet de situation permette une appropriation sociale, et son éventuelle réinterprétation dans le jeu social effectif des acteurs concernés, pour en permettre la faisabilité et, dans un second temps, la diffusion. De même, une méthode en sciences humaines et sociales n’est jamais complètement autonome de son contexte social de production, d’usage et de réception. Sa pertinence est relative au point de vue choisi par l’observateur, ce que nous appelons le relativisme méthodologique. Ainsi, la méthode qualitative choisie, mobilisée dans le cadre d’un questionnement spécifique, peut être définie comme réaliste, dans le sens où elle produit de la réalité, du vrai, mais sa réception dépendra du jeu social dans lequel elle devra s’insérer (Latour et Woolgar, 1988).

  


  
    Recherche fondamentale et recherche appliquée s’inscrivent toutes deux dans un jeu de contraintes et de marge de manœuvre. Ce jeu ainsi que le système d’action dans lequel s’insère la recherche fondamentale sont souvent occultés, alimentant l’image d’une recherche académique solitaire et libre de toute contrainte. Les résultats de l’enquête que nous avons menée sur l’édition en sciences humaines montrent au contraire les jeux entre université, marché et réseaux (Desjeux et al., 1991). En fonction des acteurs, le jeu varie et les contraintes sont plus ou moins fortes, leur poids ne pesant d’ailleurs pas toujours plus fortement sur la recherche appliquée que sur la recherche fondamentale. Ainsi, un commanditaire privé peut laisser une grande liberté intellectuelle, mais imposer des contraintes d’objectifs d’étude plus strictes, avec une forte finalité opérationnelle, tandis que des recherches universitaires ou pour des commanditaires publics peuvent proposer des axes de recherche plus souples et une liberté plus grande en termes de délais et d’objectifs, mais être soumises à des contraintes intellectuelles plus importantes en termes d’école de pensée et de méthode. De même, les « livrables », c’est-à-dire l’ensemble des « produits » attendus de la recherche définis contractuellement, qu’il s’agisse de documents, comme les rapports, les synthèses ou les diaporamas, ou de prestations, comme le recrutement des interviewés ou la validation des outils de collecte de données, varieront selon l’univers de la commande et ses contraintes. En fonction notamment du milieu d’appartenance professionnelle et du profil des destinataires, le volume, le format, voire le style (vocabulaire professionnel, de type marketing, académique ou encore managérial) du rapport de résultats, par exemple, varieront pour en optimiser la compréhension et, au final, la réception.

  


  
    La contrainte de temps, qui pèse sur tout projet de recherche, a une forte incidence : dans le cadre d’une recherche appliquée, le facteur « temps » imposera des choix différents de ceux qui seraient opérés dans le cadre d’une recherche fondamentale bénéficiant d’une temporalité plus longue. En fonction des délais, les chercheurs « appliqués », les responsables d’étude, programmeront une phase de recueil de données plus courte mais plus intense, ou un temps d’interprétation plus limité. Ces choix peuvent avoir des conséquences sur le « découpage » de la réalité observée, mais n’induisent pas automatiquement une différence de nature de la recherche, tant que la rigueur méthodologique est préservée à toutes les phases de l’itinéraire de la recherche, de la définition de l’enquête à la généralisation des résultats.

  


  
    Par ailleurs, cette différence de temps accordée à la réalisation de la recherche, bien que fréquente, reste le fruit d’une négociation. Notre expérience montre que cette contrainte peut être gérée de manière positive : d’une part, il est possible de préserver un temps d’analyse pour permettre de formuler une interprétation sociologique et anthropologique ; d’autre part, un travail de valorisation secondaire des résultats peut être réalisé en donnant lieu à des publications ou des restitutions en colloques.

  


  III. Les impératifs du qualitatif


  1. Adopter une démarche inductive et compréhensive


  
    La pratique de l’enquête qualitative demande des capacités d’improvisation. En effet, la démarche est inductive, c’est-à-dire qu’elle cherche à explorer le réel, sans hypothèses de départ fortes, avec seulement un thème d’enquête, mais sans présupposés sur les résultats. Cela demande de la souplesse dans le déroulement de l’enquête, comme par exemple de changer, en cours d’enquête, de technique de recueil de l’information, de populations à rencontrer ou de questionnements.

  


  
    Avec la démarche qualitative et inductive, le réel est considéré comme opaque, les faits ne parlent pas d’eux-mêmes a priori. Il va falloir les explorer, les analyser, s’imprégner d’eux, puis prendre de la distance, pour « voir » quelque chose. Pour cela, la méthode suppose finalement d’opérer un découpage particulier de l’environnement social. Elle ne cherche pas à appréhender toute la réalité sociale d’un seul coup, mais à apporter un angle de vue, mobile, qui fait varier les points de vue, en fonction des échelles d’observation retenues.

  


  2. Passer des représentations aux pratiques


  
    Les demandes de recherche appliquée en sciences sociales sont le plus souvent centrées sur un objet, une question concrète ou une difficulté : le commanditaire doit résoudre un problème, une crise soit en interne dans son organisation, soit dans les usages – ou non-usages – des produits et services proposés à une clientèle.

  


  
    L’objectif des sciences sociales est alors de reformuler la demande – ce que nous détaillerons dans le chapitre III – en montrant que, pour répondre au problème concret identifié et permettre l’analyse du blocage, il est pertinent d’élargir la question initialement formulée en intégrant l’analyse des pratiques, des territoires ou des contraintes.

  


  
    Dans nos enquêtes, nous cherchons ainsi à prendre en compte trois instances, classiques en ethnologie, qui structurent toute vie sociale et modèlent les pratiques : l’instance matérielle, celle des relations sociales et celle de l’imaginaire.

  


  
    L’instance matérielle permet de prendre en compte la place des objets, des espaces, du temps et de l’économie ; l’instance des relations sociales éclaire les rapports de pouvoir et leurs mécanismes de régulation, les relations d’autonomie et/ou de contrôle, les rapports aux normes et les transgressions ; l’instance imaginaire appréhende la symbolique et les représentations qui donnent sens aux pratiques quotidiennes. Ces trois instances sont intimement liées. Elles se construisent, dans la réalité sociale, en relation les unes avec les autres. La réalité forme en effet un tout, complexe, et ne parle pas d’elle-même. Toute enquête opère donc un découpage de la réalité pour l’appréhender, en fonction de l’échelle d’observation privilégiée, qu’il faut expliciter pour garantir la rigueur de la démarche. En termes d’enquête empirique, toutes ces dimensions ne peuvent pas être observées en même temps. Ces trois dimensions d’analyse ne peuvent être mises au jour avec les mêmes techniques de recueil de l’information. L’analyse de l’imaginaire demande souvent de mobiliser des techniques verbales projectives ou associatives, alors que l’étude des deux autres instances passe par plus d’observation et le recueil des descriptions détaillées des pratiques auprès des interviewés.

  


  
    Notre démarche s’attache à distinguer les pratiques – ce que font les acteurs – des représentations. Dans les représentations, nous distinguons leurs perceptions – comment ils voient ou décrivent quelque chose –, leurs opinions – les jugements de valeur qu’ils portent sur leurs perceptions – et leurs imaginaires – le sens qu’ils leur donnent. Ces distinctions sont fondamentales tout au long de l’itinéraire de l’enquête qualitative, qu’il s’agisse de la construction de la problématique, de la conduite du terrain, de l’analyse ou de la restitution des résultats. Nous constatons en effet qu’il n’y a pas de lien mécanique entre ce que l’on dit, ce que l’on pense et ce que l’on fait. Une représentation fixe un cadre des possibles ou ce que les acteurs sociaux pensent souhaitable, mais ne permet pas de prévoir de façon fiable les actions, les pratiques réelles. Une représentation est souvent plus explicative du passage à l’action que du contenu et du résultat de l’action.

  


  
    C’est pourquoi nous ne postulons pas une rationalité a priori des acteurs, mais une rationalité en situation, en interaction. Nous cherchons à reconstituer la logique de ce qui peut paraître irrationnel à l’observateur extérieur en fonction des effets de situation et des contraintes du jeu social dans lequel l’acteur évolue.

  


  
    Il est donc important d’objectiver le thème sur lequel on travaille, en limitant les jugements de valeur et en mettant à plat le problème, ce que l’on appelle aussi « déconstruire ». Une manière d’y parvenir est de travailler sur les pratiques concrètes auxquelles le sujet renvoie, sur les stratégies des différents acteurs en présence puis sur leurs représentations.

  


  
    Cette objectivation recouvre parfois une dimension émotionnelle. Selon les sujets de recherche, une implication émotionnelle et personnelle plus ou moins forte existe. Certains sujets semblent a priori moins impliquants que d’autres, mais il existe également des enquêtes où la mise à distance des émotions est plus difficile : ce fut pour nous le cas avec la recherche sur les processus d’insertion sociale des personnes sans abri (Desjeux et al., 2003) qui s’intéressait aux indicateurs concrets et matériels du processus de « remontée » sociale et de réinsertion par la consommation, ou avec l’enquête sur la diarrhée de l’enfant, alors troisième cause de mortalité infantile dans le monde, qui analysait les processus de décision des familles face à ce symptôme dans différents pays en voie de développement (Desjeux et al., 1993).

  


  
    Dans tous les cas, que le sujet semble « petit » ou « grand », « noble » ou « banal », le chercheur en sciences sociales ou le responsable d’étude cherchent à comprendre les implications sociales et culturelles des comportements sans préjuger de leur importance a priori dans la vie quotidienne.

  


  L’intérêt principal de l’enquête microsociale et mésosociale qualitative est qu’elle fait apparaître de façon compréhensive les contraintes qui pèsent sur les décisions d’acheter, d’innover, de s’engager, de changer, de résister ou de se révolter, au-delà des motivations individuelles ; elle rappelle que les décisions et les motivations des individus sont encastrées dans des interactions sociales qui sont, de fait, peu visibles, voire invisibles, aux échelles macrosociale et microindividuelle ; elle décrit le processus concret de construction sociale des actions collectives, en exposant les rapports de pouvoir et les jeux sociaux ; enfin, elles soulignent surtout les ambivalences propres à toute société.


  


  Chapitre II


  La prospection


  



  Quand nous avons lancé le centre d’études et de recherches Argonautes et l’ethnomarketing en 1990, nous pensions que les commanditaires de nos études seraient le marketing et les industries privées agroalimentaires. Le premier secteur commanditaire d’études était en effet, à l’époque, le secteur de la grande consommation, dont le premier marché était l’alimentation – cela n’a que légèrement évolué depuis, même si la tendance est à la montée d’autres secteurs liés au développement des services, comme les secteurs des télécommunications ou de la distribution. Nous nous sommes trompés. En onze ans d’existence de cette structure, sur environ 120 contrats, un seul a été passé avec une direction marketing et un autre avec une industrie agroalimentaire.


  En analysant les profils de nos commanditaires, nous nous sommes également aperçus que la plupart de nos contractants dans le domaine de la consommation avaient un passé universitaire. Nous avons aussi eu un très bon accueil de la part d’ingénieurs dans le domaine de l’innovation et des études organisationnelles, en agriculture et auprès de médecins. En revanche, nous avons eu moins d’échos auprès de nos interlocuteurs issus de grandes écoles de commerce, nombreux en marketing. Cela confirme le lien, déjà énoncé, entre production de la connaissance, jeu social et effet d’appartenance.


  L’intérêt d’une méthode ou d’une approche, ici les méthodes qualitatives en sciences sociales et humaines, sociologiques et anthropologiques principalement, n’existe pas en soi : il dépend de l’intérêt que les acteurs de la réception, nos clients au sens large, lui portent. La prospection est une construction de la rencontre entre l’offre et la demande d’études et de recherche en sciences sociales. La formation, la trajectoire professionnelle et la position du commanditaire dans l’entité contractante constituent des éléments d’information décisifs dans la démarche de prospection, et de négociation, d’une commande d’étude ou de recherche.


  I. Toute commande d’enquête est encastrée dans un jeu social


  Dans le domaine de la consommation des biens et des services, par exemple, nous nous sommes rendu compte que nos clients se situaient bien en amont des directions marketing dans la filière de conception des produits, expliquant au final notre positionnement dans un champ particulier, relevant plus des études ou de la recherche appliquée en sciences sociales que des études marketing au sens strict, même si nos prestations peuvent éclairer les interrogations des services marketing.


  Nos commanditaires se situent plutôt au sein d’entités de recherche et développement, dans les services étude du comportement du consommateur, en prospective ou au niveau des directions générales. Leur demande porte soit sur une meilleure compréhension de la société ou de certains groupes sociaux, en termes de clientèle, soit sur les pratiques et usages sociaux d’objets spécifiques, ce qui diffère d’une approche en termes de marque ou d’identité publicitaire, fréquente dans le champ des études marketing. En effet, en se centrant fortement sur l’observation des pratiques et des usages sociaux, l’approche qualitative que nous développons n’apporte que peu d’éléments à une interrogation centrée sur la marque, l’identité publicitaire et, au final, l’imaginaire des consommateurs.


  La demande de connaissances et d’informations varie tout au long de la filière de conception et de production d’un bien ou d’un service. Selon les étapes, il conviendra de mobiliser plutôt des informations qualitatives pour explorer, identifier des éventails de comportements, trouver des idées, comprendre un fonctionnement, apporter de la chair à une enquête quantitative, ou plutôt privilégier une approche quantitative, pour pondérer, chercher des corrélations et des fréquences, simuler ou justifier une décision. De même, l’accent mis sur l’analyse des pratiques et des usages sociaux ou sur l’analyse de l’imaginaire et des représentations des consommateurs se raisonnera en fonction de la finalité de la commande : une approche destinée à nourrir une réflexion centrée sur l’innovation accordera plus d’importance aux usages qu’une approche destinée à éclairer une réflexion axée sur la communication, qui mobilisera plus l’étude des représentations sociales.


  Cet apprentissage progressif de la nature du marché des études et recherches en sciences sociales nous a permis de comprendre que la prospection ne dépendait pas seulement des idées, aussi bonnes soient-elles, mais également de la position occupée par les acteurs dans trois champs professionnels : celui des sociétés d’études et des consultants, celui de la recherche académique et celui de l’entreprise.


  Pour obtenir des contrats, il faut être légitime en termes institutionnels et scientifiques. Cela suppose d’avoir construit des réseaux, d’avoir des références ; cela suppose aussi de répondre au problème posé sur un mode qui correspond à la façon d’agir du commanditaire ; cela suppose enfin de lui fournir des informations suivant un code social spécifique, afin qu’elles puissent s’intégrer à sa façon d’opérer.


  II. Toute prospection se construit en fonction des contraintes du marché


  Au lancement de notre centre de recherches, nous pensions aussi qu’une partie du marché de la recherche et des études en sciences sociales serait composée de PMI-PME, d’ONG ou d’organismes sociaux. Nous avions sous-estimé le fait que le coût global d’une enquête qualitative de fond représente une charge souvent trop lourde pour de petites structures.


  Cette erreur de départ vient en partie de la tradition académique française en sciences sociales dans laquelle la question du coût des enquêtes n’est jamais évoquée – tout comme d’ailleurs les aspects réglementaires, juridiques ou contractuels de la pratique d’enquêtes –, ce qui conduit à la fois à de mauvaises évaluations de ce coût et à une méconnaissance des contraintes budgétaires des commanditaires.


  Le coût d’une enquête est toujours le résultat de compromis. Il y a plusieurs années, nous avions répondu à un projet d’enquête sur la vie quotidienne en Chine. Nous avions proposé une étude basée sur la réalisation et l’analyse de 30 entretiens, que nous avions évaluée, en intégrant les coûts de transport, d’hébergement et de traduction, à un budget qui avoisinait la limite autorisée pour cet appel d’offres. La commission d’experts chargée de l’évaluation des réponses a refusé notre projet au motif qu’il ne comprenait pas assez d’entretiens qualitatifs et a demandé dix entretiens supplémentaires. La limite budgétaire de cet appel d’offres étant déjà atteinte, cela demandait en fait de réaliser la même enquête avec une réduction budgétaire significative, ce qui nous a semblé impossible en conservant les mêmes exigences de recueil et de traitement des données. Cet exemple montre qu’une enquête se situe entre la science, l’État et le marché. Elle est un compromis entre des critères de scientificité, un budget disponible, des règles – ici des marchés publics – et un temps limité.


  Le coût d’une étude n’est pas une donnée transparente : c’est un enjeu majeur. Dans une certaine mesure, il se calcule bien souvent « en aveugle ». Il est la résultante d’un croisement entre les charges du prestataire en sciences sociales, le prix couramment utilisé sur le marché, qui n’est pas toujours très clair du fait notamment de la diversité des prestations intégrées ou non dans le coût, et la fourchette de budget que peut consacrer le commanditaire à cette recherche. Il dépend également de l’état du carnet de commandes du prestataire.


  La question du coût permet de saisir une conséquence épistémologique stratégique, celle du degré de précision scientifique auquel une enquête doit aboutir. Il apparaît que la précision n’existe pas en soi, mais qu’elle est un compromis entre un niveau de connaissance dans un domaine donné, le coût financier qu’implique un degré de précision spécifique, le temps disponible et le problème posé. C’est donc bien le coût de la précision qui est au cœur des chances de réussite ou d’échec de la prospection.


  III. Appel d’offres, réseaux et communication : les clés de la prospection


  Globalement, la prospection dans le domaine des études et de la recherche en sciences sociales renvoie à trois grandes pratiques : répondre à des appels d’offres publics, répondre à des commandes d’entités privées, faire de la prospection directe. Selon les situations, les incertitudes portent sur le montant du budget de l’offreur, sur la nature et le nombre de concurrents, sur la pertinence de la méthode proposée et/ou sur la composition du groupe de décideurs ou d’experts impliqués dans le choix des prestataires.


  1. Les appels d’offres publics


  Une première source de financement est constituée par les appels d’offres autour d’un thème à explorer, publiés par des entités publiques locales, régionales, nationales ou européennes. Un cahier des charges leur est généralement associé. Il est plus ou moins précis, mais peut être très contraignant, sur le modèle des marchés publics du bâtiment ou d’architecture. Le transfert des règles du cahier des charges dans le domaine des sciences humaines, et en particulier dans celui des enquêtes qualitatives exploratoires, peut parfois poser des problèmes d’équilibre entre les contraintes imposées par les commanditaires et les marges de manœuvre nécessaires aux prestataires d’étude, ce type d’enquête demandant une certaine souplesse quant aux hypothèses de recherche et aux types de résultats auxquels on peut aboutir.


  Il existe différentes procédures de gestion des commandes publiques, l’appel d’offres étant la plus fréquente dans le domaine des recherches et études en sciences sociales. La réglementation, au travers du Code des marchés publics, impose des règles différentes de gestion des commandes publiques en fonction de la nature des prestations achetées et des seuils budgétaires. Ces règles jouent principalement sur les modalités de publicité, c’est-à-dire la diffusion des appels d’offres et la mise en concurrence.


  Comme le définit le Code des marchés publics 2006 au chapitre consacré à la passation des marchés et à « l’organisation de la publicité » des procédures, les supports de diffusion des appels d’offres varient selon les seuils budgétaires : cela peut aller d’une mise en ligne sur Internet à une publication dans un support plus ou moins spécialisé à diffusion nationale ou européenne.


  Pour les contrats compris entre 4 000 € HT et 90 000 € HT, le commanditaire est libre de choisir les modalités de diffusion de son appel d’offres. Pour les contrats compris entre 90 000 € HT et 135 000 € HT pour l’État ou 210 000 € HT pour les collectivités territoriales, le commanditaire est tenu de publier un avis d’appel public à la concurrence, soit dans le Bulletin officiel d’annonces de marchés publics, soit dans un journal habilité à recevoir des annonces légales. Il peut également estimer nécessaire de publier son appel d’offres dans un journal spécialisé. Pour les contrats d’un montant égal ou supérieur à 135 000 € HT pour l’État et 210 000 € HT pour les collectivités territoriales, ce qui reste exceptionnel en sciences sociales, le commanditaire est tenu de publier un avis d’appel public à la concurrence dans le Bulletin officiel d’annonces des marchés publics (BOAMP) et au Journal officiel de l’Union européenne.


  En termes de mise en concurrence, les modalités varient selon qu’il s’agit d’un appel d’offres ouvert ou restreint : l’appel d’offres est dit « ouvert » lorsque « tout opérateur économique peut remettre une offre » ; l’appel d’offres est dit « restreint » lorsque « seuls peuvent remettre des offres les opérateurs économiques qui y ont été autorisés après sélection » (Code des marchés publics 2006).


  Dans le cadre des consultations dites ouvertes, il est possible d’identifier des appels d’offres relevant de compétences en sciences sociales en consultant le BOAMP, les revues ministérielles ou celles d’organismes publics spécialisés, comme la Lettre de la Mission de la recherche ou de l’INSERM. Il est possible de s’abonner ou de consulter en ligne le BOAMP, d’accéder sur certains sites ministériels à différents programmes de recherche, dans lesquels sont également publiés les appels d’offres, ou de se faire inscrire sur une liste de destinataires de certains supports spécialisés. Cependant, pour un jeune chargé d’études ou un jeune chercheur, il reste difficile d’être retenu dans le cadre de ce type d’appels d’offres, même s’il peut y répondre. D’une part, il faut bien souvent une reconnaissance sociale ou universitaire établie pour obtenir ce type de financement. D’autre part, il est plus difficile de démontrer sa compétence technique et scientifique et de répondre aux exigences administratives sans être rattaché à une structure – laboratoire, entreprise ou association.


  Dans le cadre des consultations dites restreintes, un avis de publicité de l’appel d’offres a également lieu, mais le dossier de la consultation n’est transmis qu’à une liste limitée de candidats, établie dans le cadre d’une procédure de présélection. En sciences sociales, cette liste peut aller de trois à une dizaine de structures ou d’individus, qui sont généralement déjà dans le « carnet d’adresses » du commanditaire. Une personne peut d’ailleurs être en charge, dans la structure commanditaire, de repérer les experts susceptibles d’apporter une réponse à la question posée, en participant à diverses manifestations à caractère scientifique et en lisant des revues spécialisées, ce qui permet d’identifier les chercheurs les plus fréquemment cités, par exemple. Cette présélection des prestataires peut recouvrir des procédures formalisées dans le cadre de systèmes de qualification. Dans ce cas, un prestataire peut demander à être qualifié : il devra, pour ce faire, justifier qu’il répond bien aux critères édictés par le commanditaire et qu’il respecte un certain nombre de règles administratives, mais cette qualification n’est cependant pas automatique.


  2. La commande directe


  La commande directe, c’est-à-dire sans appel d’offres, dite également de « gré à gré », est plutôt une pratique des entreprises privées. Elle existe dans le public pour de petits budgets (au-delà de 4 000 € HT, tout marché public doit donner lieu à mise en concurrence).


  Cette pratique suppose une certaine reconnaissance et un capital réseau. Un commanditaire contacte un prestataire qu’il a repéré pour son expertise et lui propose de réaliser une enquête. Dans ce cas, il y a rarement un cahier des charges formalisé. Il y a plutôt une réunion où le commanditaire expose le problème, la question au consultant qui doit alors rédiger une proposition à partir de ces premiers échanges. La marge d’autonomie de l’expert peut être ici beaucoup plus forte quant à la méthode et à la problématique mobilisées.


  Les grandes entreprises privées tendent cependant, de plus en plus, à se doter de règles qui limitent ces commandes directes. Le rôle des services « achats » s’est ainsi développé, notamment par la mise en place de systèmes de qualification, de référencement, permanents ou temporaires, des prestataires. Ces services interviennent dans la mise en concurrence des offres et dans la négociation des budgets proposés. Ces entreprises se dotent également de seuils budgétaires, à partir desquels la mise en concurrence est systématique, ces seuils variant d’une organisation à l’autre.


  3. La prospection directe


  Enfin, la prospection directe consiste, pour le consultant, à rechercher les structures, qu’il s’agisse d’entreprises, d’associations, de ministères, etc., et, dans ces structures, les services puis les personnes susceptibles de passer une commande en sciences humaines et sociales. Cela demande de construire un dossier de référence qui présente les compétences du chercheur ou de son équipe, voire un projet de recherche ciblé sur la structure ou le service visé. Selon notre expérience, c’est la pratique de prospection la plus difficile pour des contrats d’études ou de recherches en sciences sociales. Au début de notre entreprise, nous pensions qu’il était possible de faire des mailings auprès de clients potentiels, en leur envoyant une « plaquette », et donc de prospecter des clients sur un mode impersonnel. Cela s’est avéré peu efficace. Nous n’avions pas pris conscience, à l’époque, que nous étions sur un marché à réseaux, construit, au moins pour une part, sur la base de liens personnalisés.


  4. La mobilisation des réseaux sociaux


  Le fonctionnement de ces réseaux peut se ramener de façon simplifiée, mais non mécanique, à quatre grands cercles.


  Le premier cercle est celui de la famille et des amis proches, des liens « forts » (Granovetter, 1973). Ces personnes peuvent, par exemple, servir de prescripteurs auprès de connaissances susceptibles d’être intéressées par des spécialistes en études qualitatives.


  Le deuxième cercle est plus large : c’est celui, d’une part, des réseaux d’anciens étudiants que l’on a côtoyés, des appartenances universitaires ou associatives, voire du directeur de thèse ou de recherche, et, d’autre part, du bouche-à-oreille qui peut fonctionner à partir des premiers contrats réalisés – ou, par exemple, lors de stages professionnels – vers d’autres entreprises, voire dans d’autres services du même groupe. Ce peuvent être également d’anciens clients qui ont changé d’entreprise et qui continuent de faire appel au même carnet d’adresses de prestataires.


  Le troisième cercle est plus impersonnel : c’est celui des liens « faibles », des relations établies dans tous les lieux de rencontre, conférences, dîners, séminaires, où un lien peut se nouer avec un commanditaire éventuel. Ce type de lien n’est pas négligeable, quand on connaît le côté aléatoire de la prospection. En revanche, un inconvénient de ce type de lieu de rencontre est que les personnes présentes ne sont pas toujours en mesure de décider de la réalisation d’études, mais sont parfois plutôt en recherche d’idées à intégrer dans leur propre organisation.


  Le quatrième cercle n’est lié à aucun lien personnel. L’expert est contacté du fait de sa notoriété, de sa compétence sur un sujet, découverte à partir d’un site Internet, d’un blog, d’articles ou d’ouvrages publiés, de sa participation à un colloque, à une émission de radio ou de télévision, etc.


  La prospection est une pratique qui relève d’une construction sociale dans le temps. Dans tous les cas, cela demande une grande énergie et un temps important, à la fois dans la mise à jour d’un site Internet ou d’un blog, la rédaction de propositions, de plaquettes, de projets de recherche, et dans la constitution et l’entretien de réseaux sociaux. Deux types de stratégie peuvent être mobilisée pour construire son offre de recherches ou d’études : soit se construire une expertise spécialisée, en accumulant des enquêtes et des lectures sur le même thème d’enquête, mais pour cela il faut être visible comme expert auprès des commanditaires, et il existe un risque que la demande ne s’intéresse pas au champ d’expertise développé ; soit multiplier les thèmes d’enquête, pour pouvoir sans cesse investir de nouveaux terrains et ainsi diversifier les risques en termes de demande. Dans la réalité, il existe des combinaisons possibles entre ces deux stratégies. Ainsi, nous avons choisi de diversifier les thématiques et les problématiques, mais en nous centrant sur une compétence méthodologique, car le risque est que le commanditaire ne perçoive pas de cohérence dans les recherches.


  Cet apprentissage du marché des recherches, ces informations glanées sur les problématiques du commanditaire, ces calculs de coûts, de temps, de moyens mobilisables vont se cristalliser dans un document, qui sert de base à la discussion et à la prise de décision du commanditaire : la proposition d’enquête.


  



  Encadré 1. – Les grands types d’enquêtes qualitatives


  " La préenquête : souvent courte dans le temps et portant sur un petit nombre de personnes rencontrées (trois à cinq environ), elle se situe en début d’enquête qualitative ou quantitative et permet de préciser la problématique, de comprendre les enjeux de l’enquête. Elle peut être réalisée auprès d’« experts » concernés par le projet étudié ou spécialistes du domaine de recherche exploré. Elle donne une première compréhension de la manière dont le problème est préstructuré, pour mieux estimer comment reconstruire la demande. Elle permet également de faire apparaître, en première approximation, comment les acteurs ordinaires parlent de la pratique à analyser, afin d’adapter au mieux le guide d’entretien ou le questionnaire quantitatif.


  L’enquête d’exploration qualitative : c’est une enquête à part entière, ethnologique ou sociologique qualitative « traditionnelle », qui porte sur un espace, un groupe, un thème particulier à explorer. Le terme d’« exploration » souligne la dimension inductive de l’enquête, les hypothèses de départ étant souples et les résultats attendus non connus.


  Nous avons réalisé des enquêtes exploratoires sur des changements de comportements ou sur de nouveaux objets, services ou technologies, pour comprendre comment ils s’intègrent aux systèmes matériel et social existants (Internet, téléphones mobiles, systèmes de chauffage, logiciels, porte-monnaie électronique). Ce type d’enquête permet d’analyser en profondeur les pratiques, stratégies, valeurs de groupes d’individus, en vue de créer de nouvelles prestations adaptées à leur vie quotidienne. Elles portent le plus souvent sur les acteurs concernés par les changements liés à l’étude (consommateurs, groupe social concerné, entreprises adoptant le bien ou le service, etc.), mais le champ des interviewés peut être élargi aux personnes qui participent au système d’action dans lequel s’intègre la question (associations caritatives et administrations sociales pour une enquête sur les personnes sans abri, ingénieurs participant à la création du nouveau produit, pour comprendre les enjeux internes à l’entreprise, collègues sociologues ou ethnologues spécialistes d’une partie de la problématique, etc.).


  L’enquête-évaluation : ce type d’enquête a pour objectif d’estimer les effets d’une action et les conditions de son amélioration, que ce soit, par exemple, dans le cas de projets de développement, de processus de changements dans des administrations françaises, de dispositifs d’action ou d’audit dans des structures privées.


  À partir d’une enquête menée par D. Desjeux au Congo dans les années 1970 pour évaluer des projets de développement rural, nous avons développé la « méthode des écarts », qui consiste à déconstruire les objectifs officiels et officieux d’un projet pour en faire ressortir les objectifs réels en fonction du jeu des acteurs. En tant que socioanthropologue, au-delà des échecs ou des réussites des projets, nous cherchons à évaluer la dynamique sociale induite par le projet, en cherchant à comprendre qui perd ou qui gagne au changement. Cette dynamique apparaît par la mise en évidence des écarts entre quatre types d’objectifs : les objectifs abandonnés et non réalisés, les objectifs sélectionnés et réalisés, les objectifs transformés et réinterprétés, et les objectifs non prévus et réalisés. L’analyse de ces écarts permet d’éclairer la nature du jeu social sous-jacent aux projets et sa dynamique.


  L’enquête-prospective : elle relève de l’analyse des « tendances ». Cependant, plutôt que de partir des seules émergences nouvelles dont nous ne savons pas si elles relèvent de l’effet d’observation ou de l’effet de réalité, nous partons d’une approche structurale qui recherche la diversité des comportements dans le temps et dans l’espace. Nous faisons l’hypothèse que les tendances émergentes se retrouveront dans la diversité des comportements observés. Nous cherchons ensuite à comprendre les contraintes actuelles des acteurs qui font que certaines émergences sont probables ou plausibles, et d’autres moins. Là encore, nous nous attachons à faire la distinction entre les pratiques et les représentations, ces dernières pouvant se construire sur un mode messianique, d’enchantement du monde, ou au contraire catastrophiste, alors que les pratiques permettent de resituer les innovations et les tendances de comportements dans un système matériel et social plus large et plus contraignant.


  Nous cherchons à identifier les facteurs actuels qui favorisent ou freinent un comportement en émergence et évitons de faire des extrapolations sur le futur. C’est pourquoi nous nous focalisons davantage sur les structures sociales dans lesquelles s’insère le nouveau comportement et questionnons la distinction entre effet d’observation et effet de réalité : par exemple, l’individualisation, la nomadisation sont-elles des pratiques ou des représentations sociales ? À quels groupes sociaux correspondent-elles ? Dans ce type d’études, les analyses sont donc à donner avec précaution, d’autant plus qu’un changement technique ou social peut bouleverser les conclusions énoncées. Les entreprises recherchent, à partir de ces analyses, des leviers d’action leur permettant de faire évoluer les comportements dans le sens de l’adoption de nouveaux biens ou services.


  L’enquête qualitative postquantitative : elle aide à interpréter une enquête quantitative. Les informations recueillies ont un statut différent de celles recueillies lors d’une enquête d’exploration. Elles ne servent pas à comprendre les logiques des acteurs sociaux, mais à illustrer ou éclairer des corrélations entre des phénomènes observés à une échelle macrosociale, par des informations microsociales."


  Chapitre III


  La rédaction de la proposition d’enquête


  



  La proposition d’enquête est un document déterminant, autant pour ceux qui la rédigent que pour les commanditaires de l’étude. C’est une base de travail, qui va servir de référence tout au long de l’enquête. C’est un document qui, si la proposition est retenue, est intégré au contrat passé, une sorte de volet scientifique qui précise l’ensemble de la démarche d’étude qui sera réalisée.


  La rédaction de toute proposition doit, certes, impérativement mentionner certaines informations que nous détaillerons, mais elle doit aussi parfois éviter de décrire de façon trop fermée, trop restrictive, le contenu de l’enquête : une enquête qualitative doit disposer d’une certaine latitude pour se déployer, ce type d’enquête reposant sur la notion d’« induction » et donc de découverte tout au long du terrain d’enquête et pendant l’analyse. La proposition de recherche doit, ainsi, à la fois fermer le jeu pour permettre la contractualisation d’une pratique scientifique, tout en le maintenant ouvert, pour explorer la réalité !


  Toute recherche appliquée se construit dans la rencontre entre des personnes de cultures différentes – le responsable d’étude ou le chercheur en sciences humaines sociales, face à un ingénieur ou un marketeur, par exemple –, entre des problèmes posés différemment – comprendre une réalité sociale complexe et nuancée pour le prestataire, répondre à un besoin d’opérationnalité avec des résultats « sûrs », pour l’organisation –, entre des temporalités qui ne s’accordent pas toujours – rapidité pour le commanditaire, temps de l’enquête et de l’analyse, pour les responsables d’étude.


  La rédaction d’une proposition de recherche ne se réduit donc pas à sa dimension technique et théorique, elle possède des dimensions stratégiques. Rigueur scientifique et contraintes du jeu social s’interpénètrent. Les marges de manœuvre rédactionnelles du prestataire vont donc dépendre de ses atouts – ses compétences d’expert et son capital réseau –, de la nature plus ou moins définie de la demande et des enjeux que constitue la question à traiter au sein de l’organisation commanditaire.


  I. Reformuler la demande ou comment décentrer son regard pour mieux répondre à la question posée


  La demande du commanditaire peut être plus ou moins formalisée, selon le type de rencontre qui a eu lieu au moment de la prospection et selon que le commanditaire souhaite une plus ou moins forte comparabilité des réponses des différents prestataires en compétition : d’une « simple » question orale sur un problème à un « brief » écrit mais succinct, ou encore à un cahier des charges détaillé de plusieurs pages, le point de départ reste très variable ; de même, dans certains cas, les demandes formulées laissent une complète « liberté » au prestataire concernant les méthodes et l’itinéraire de la recherche, tandis que, d’autres fois, le responsable d’étude est confronté à une prescription forte.


  Certains cahiers des charges sont en effet très précis et laissent une liberté de réponse, autant sur les approches des thématiques de recherche que sur les techniques de recueil de l’information, très faible. Parfois, ils vont jusqu’à fournir toute la procédure d’enquête, techniques de recueil de l’information, critères de sélection des interviewés, voire guide ou questionnaire préétabli. Cette tendance peut s’expliquer par la multiplication des offres de services en sciences sociales. Proposer un cahier des charges détaillé s’inscrit dans la volonté du commanditaire de gérer des incertitudes, en encadrant les prestataires et en leur laissant le moins de marge de manœuvre possible. L’effet pervers de ce type de pratiques est que cela diminue l’autonomie dont le prestataire en sciences sociales a besoin pour développer une recherche pertinente.


  Dans tous les cas de figure, il est important de reformuler la demande en combinant les demandes du commanditaire, le contexte « appliqué » de la recherche et les compétences du prestataire. Cette reformulation par le sociologue ne relève pas d’un refus de réaliser une recherche appliquée, mais de la nécessité d’un « détour », pour reprendre l’expression de Georges Balandier (1985), dont le chercheur en sciences sociales a besoin pour répondre efficacement à la question posée.


  Ainsi, la demande, formulée par une industrie agroalimentaire, de travailler sur une crème glacée se limitait, au départ, à la volonté de connaître les pratiques de consommation, circonscrites au moment où le produit est mangé, en identifiant les gestes et les objets associés. L’objectif était de réfléchir aux moyens de freiner la chute des ventes de ce produit. Cependant, pour comprendre cet usage spécifique, il nous a paru important de ne pas se limiter au seul moment de la consommation de cette crème glacée, mais de le resituer dans l’ensemble de l’itinéraire des usages, depuis l’achat jusqu’à la gestion des déchets, pour faire ressortir la totalité des contraintes qui pèsent sur le système matériel des objets dans lequel est inscrit le produit. En envisageant la crème glacée dans un contexte plus large que le strict moment de sa consommation, le sociologue peut mettre au jour les relations sociales, les temporalités, les symboliques et l’ensemble des enjeux et des contraintes dans lesquels cette consommation s’inscrit. L’analyse sociologique ne remplace pas ici l’analyse ergonomique ou l’analyse sensorielle : elle vient apporter des informations complémentaires, en montrant les mécanismes de résolution des problèmes que les individus rencontrent et mobilisent, en tenant compte des contraintes sociales matérielles, sociales et/ou symboliques qu’ils doivent gérer.


  « Se décaler » par rapport à la question originelle est un moyen de traduire des préoccupations très opérationnelles en compréhension du contexte social dans lequel se pose le problème à traiter : comment augmenter telle activité, comment mieux faire passer telle décision, comment faire adopter telle innovation, comment influencer le choix de tel acteur, etc. Ce « détour », qui, en réalité, conditionne souvent la richesse de l’enquête et la pertinence de ses résultats, constitue également l’occasion de valider la question que se pose le commanditaire en clarifiant ses attentes explicites, mais également implicites.


  Cependant, reformuler la question qui a été formulée par le commanditaire peut relever d’une prise de risque pour le prestataire en sciences sociales, puisque le commanditaire peut juger la proposition « hors sujet ». Mais ne pas le faire relève d’un risque encore plus grand : celui d’accepter la façon de voir du client sans réflexion préalable et de ne pas être capable, à l’issue de l’enquête, de répondre au problème posé.


  Ainsi, en réponse à un appel d’offres d’une administration, nous avons reformulé la demande, avec le risque que cette proposition, qui décalait fortement la question, ne soit pas acceptée. La question posée peut se résumer en ces termes : comment faire pour améliorer le système de prise de décision d’une direction, afin que les futures décisions qu’elle aura à prendre soient acceptées sans conflit. Une étude de cas portant sur l’introduction d’un nouveau logiciel était demandée. Le cahier des charges stipulait qu’il fallait limiter les interviews aux personnels du niveau central. Implicitement, il était postulé que, si une décision ne passait pas, c’est qu’elle avait été mal prise, mal conçue, voire qu’elle était absurde. Or, la prise en compte d’une décision ne tient pas uniquement à la rationalité technique, organisationnelle ou économique de sa préparation, mais aussi à la prise en compte des contraintes qui pèsent sur ceux qui auront à l’appliquer. Nous avons donc proposé, en contradiction avec les spécifications du cahier des charges, de réaliser des entretiens jusqu’aux niveaux régional et départemental, afin de comprendre la logique de réception de la décision à l’étude et des tensions qui lui avaient été associées. Nous avons donc transformé la question initiale, soit : « Comment concevoir et prendre une bonne décision rationnelle afin qu’elle soit mieux appliquée ? », en : « Comment faire pour que la décision soit mieux acceptée ? » Dans ce cas, la reformulation a été appréciée du commanditaire, qui a retenu notre proposition. Nous avons effectivement trouvé une des sources de tension au niveau local, la conclusion pratique étant qu’il fallait essayer d’investir plus de temps dans le suivi de la mise en place de l’innovation décidée, pour comprendre, in situ, les correctifs à apporter par rapport à la décision initiale, ce qui permettait notamment de penser et de disposer d’outils pour faire évoluer la décision au fur et à mesure de sa mise en place. La solution proposée n’est pas un « scoop » en tant que tel, mais son application n’en est pas moins difficile à mettre en place : elle touche au fonctionnement de l’organisation qui est, comme cela est assez fréquent, plus attentive à la « feuille de route » de la procédure à mettre en place qu’à sa mise en application, la difficulté étant d’autant plus importante que le décideur peut déjà être affecté à un autre poste, au moment où les problèmes importants vont apparaître.


  Pour déplacer la façon de poser un problème, nous appliquons une méthode apprise de Jean-Pierre Darré (1985), à partir de plusieurs cas de situation de changements et d’innovation. Ainsi racontait-il, on s’est longtemps demandé comment changer le bec verseur des casseroles pour que le lait ne coule pas sous la casserole. Le jour où l’on s’est demandé comment faire pour que le lait coule correctement dans le bol et que l’on ne s’est plus focalisé sur le bec verseur, la solution a été de le supprimer, et le lait coule désormais des jours heureux dans le bol. Le plus difficile est de trouver comment parler, autrement, d’un problème. Une des fonctions clés des enquêtes qualitatives est de permettre ce changement de regard, de sortir de cette phrase, qui conduit bien souvent à des impasses, en cadrant trop vite la question : « Voilà comment se pose le problème. »


  II. Rédiger une proposition de recherche : allier ouverture des questionnements et rigueur des moyens


  Le document de proposition de recherche contractualise la relation entre le commanditaire et le prestataire. Il n’existe pas de modèle unique de réponse à une demande. Un appel d’offres ministériel, construit de manière plutôt académique du fait de la composition du comité de sélection des projets, demandera de développer la problématique théorique et de se situer dans le champ de la discipline, de justifier fortement des méthodes et parfois de montrer ses connaissances bibliographiques. Une demande non académique, pour une entreprise, une ONG ou une collectivité locale, par exemple, peut demander une réponse plus courte, dans laquelle l’accent sera davantage mis sur les techniques de recueil de l’information, sur les références des expériences antérieures dans le domaine d’étude et sur les attendus pratiques de l’enquête.


  La proposition de recherche peut avoir un format pré­établi, avec un plan défini dans le cahier des charges, ou peut être « libre ». Dans ce dernier cas, voici un exemple de plan que nous suivons, en l’adaptant cependant selon les demandes.


  Le travail effectué pour produire ce document se réalise en tenant compte des ressources et contraintes en termes humains – qui est disponible, dans l’équipe, pour réaliser la recherche, sur combien de temps ? –, financier – quelle est la fourchette de prix que nous pouvons demander pour cette recherche ? –, scientifique – quelles compétences pouvons-nous apporter à ce projet ? Faire le lien entre des questions logistiques, un budget, une temporalité et une question de sciences sociales relève d’un tour de main qui s’acquiert par la pratique. Cela demande de raisonner sous contrainte et non pas selon une logique scientifique « pure », qui n’existe d’ailleurs pas dans l’absolu, tout chercheur, même le plus « fondamental », devant formaliser des productions scientifiques et rendre compte de ses activités.


  1. Rappel du contexte : comprendre la question du commanditaire


  Ce premier paragraphe permet de s’approprier les informations contenues dans le cahier des charges ou obtenues pendant les discussions avec le commanditaire, en cherchant à comprendre quels sont les problèmes qui se posent à l’organisation demandeuse. Il peut être utile d’y mentionner le contexte économique, social, historique ou culturel de la demande ainsi que les enjeux du problème posé, comme, par exemple, la baisse des ventes d’un produit, la recherche d’une connaissance spécifique d’une clientèle, les divergences d’intérêt au sein de l’organisation concernée, les incidences d’une politique européenne d’évaluation, les évolutions législatives ou techniques, etc. L’objectif est de positionner la question du commanditaire dans un contexte plus large, en indiquant les liens qui existent entre la question posée et l’environnement dans lequel le commanditaire et son organisation évoluent. Ensuite, seront mentionnées les questions posées par le commanditaire, telles qu’elles ont été comprises par le prestataire et les finalités opérationnelles recherchées de la commande.


  Cette partie se rédige à partir des notes prises en réunion avec le commanditaire, du cahier des charges lorsqu’il y en a un et de la connaissance de l’actualité sociale et économique de l’organisation demandeuse et de son secteur d’activité. Dans le cas où l’on répond à un appel d’offres, sans réunion préalable, il est parfois possible de contacter par téléphone ou par courrier électronique deux types de personnes : une pour les questions administratives – le dossier scientifique s’accompagnant bien souvent d’un dossier administratif –, une autre pour les questions scientifiques.


  2. Problématique et objectifs détaillés : en quoi un regard socioanthropologique permet de répondre à la question posée


  Une fois la question du commanditaire rappelée, se joue la reformulation de la demande évoquée précédemment. Il ne s’agit pas de se prêter à une réflexion qui relèverait du seul exercice intellectuel, de la rhétorique, mais de s’interroger sur ce qui, dans le champ des connaissances en sciences sociales, peut venir éclairer, mettre en perspective, enrichir, la question posée par le commanditaire.


  Parfois, le responsable d’étude doit choisir un sujet plus restreint et plus précis que ce que la demande propose, la problématique de départ étant trop large, ou trop floue. Dans ce cas, il faut expliciter les raisons d’une focalisation sur une partie de la demande, ou sur un sujet qui ne paraît pas compris dans la demande. Dans d’autres, il doit, comme nous l’avons déjà indiqué, élargir le champ des interrogations. Dans tous les cas, il doit confronter la demande initiale avec ses compétences, son savoir-faire, ses ressources, les contraintes financières et l’intérêt sociologique de la réponse à apporter.


  Il faut donc à la fois montrer sa compétence à comprendre les enjeux de la question posée, en se demandant quel est le problème central qui se joue dans la demande, et trouver un questionnement qui permette d’apporter des éléments de réponse, même si ce questionnement ne correspond pas tout à fait à la formulation initiale de la demande. Cela nécessite de distinguer, dans la demande, la question posée ou le problème soulevé, des éléments de réponse déjà formulés – les thèmes proposés, par exemple – pour identifier ce qui semble le plus judicieux à proposer.


  Notre manière de faire pour appréhender une demande est de proposer un sujet d’enquête, une base empirique maîtrisable compte tenu des possibilités de l’équipe chargée de l’étude. Cette enquête est proposée comme analyseur d’une réalité sociale spécifique, en explicitant en quoi ce choix permet d’observer des mécanismes sociaux déterminants pour traiter la question posée.


  Par exemple, pour un appel d’offres sur les personnes sans abri, nous avons choisi de focaliser notre attention sur les pratiques et représentations de la consommation de biens, de services et d’espaces, comme analyseur des étapes du cycle de vie de personnes ayant connu une période de « galère » dans leur vie. Nous avons fait l’hypothèse que l’accès aux biens, aux services et aux espaces, les pratiques qui leur sont liées, et les représentations qui leur sont attachées, permettent de mettre au jour des étapes concrètes de vie, des difficultés sociales et psychologiques, des constructions identitaires, des visions du monde, qui évoluent et qui participent de l’itinéraire des personnes sans abri. Nous avons donc centré la proposition de recherche sur certains aspects de la vie quotidienne, en intégrant, grâce aux histoires de vie, une visée diachronique qui montre les évolutions des comportements et des représentations.


  S’il convient de délimiter une base empirique d’enquête et un objet de recherche, l’objet sociologique de recherche, la problématique et les hypothèses peuvent rester flous ou, en tout cas, doivent rester flexibles. La recherche qualitative est toujours « exploratoire », dans le sens où son objectif est de mettre en lumière des mécanismes sociaux nouveaux soit parce que jamais étudiés, soit parce que correspondant à des pratiques nouvelles. La démarche étant inductive, il ne s’agit pas de partir d’hypothèses « fermées » à valider ou infirmer, mais des questions larges à investiguer, permettant l’émergence éventuelle de données « imprévues ». Cette démarche est également compréhensive et cherche à prendre en compte le discours des acteurs sociaux rencontrés, l’analyse de leurs visions du monde et de leurs raisons d’agir sous contraintes, ce qui suppose également de ne pas adopter une méthode strictement directive d’interrogation des individus.


  Il est recommandé de montrer que l’on s’est documenté sur le sujet à traiter, en particulier quand le commanditaire est un organisme public, et que sa politique de recherche est forte. Un « état de l’art » est parfois souhaité, ce qui nécessite un travail bibliographique préalable, qui peut être long à effectuer. Quand il n’y a pas d’obligation de le faire, notre position est que nous ne cherchons pas à montrer que nous sommes spécialistes du sujet, si nous ne le sommes pas, mais plutôt à montrer que nous y portons de l’intérêt en nous documentant, mais également que notre non-spécialité permet d’ouvrir le champ des recherches possibles. Ainsi, un état des lieux de la recherche sur un domaine, même rapide, permet toujours d’appréhender les « creux » des recherches, c’est-à-dire les thématiques peu investies, qui peuvent donc encore permettre une innovation en termes de résultats. Cela permet de se positionner par rapport à ce qui a déjà été fait par d’autres chercheurs et d’affiner sa propre problématique. Cela peut aussi avoir des « vertus » sociales et psychologiques : l’état de l’art permet de montrer que l’on connaît cette mécanique, que l’on se conforme aux règles académiques – ce qui peut aider à construire sa légitimité scientifique ; par ailleurs, cela peut contribuer à limiter l’angoisse qui naît parfois au moment d’aller sur le terrain, en ayant des points d’accroche et de comparaison, pour ne pas partir en terrain trop vierge, mais cela peut également provoquer de l’angoisse, lorsque l’on a l’impression que tout a été dit sur un sujet donné… Cependant, ces craintes sont souvent passagères et l’imprégnation du terrain permet de réguler ces impressions de méconnaissance ou de trop grande connaissance.


  Néanmoins, dans la réalité de la recherche appliquée, le temps manque parfois pour réaliser cet état de l’art. Dans ce cas, il faut privilégier la construction du projet, pour qu’il n’y ait pas de critique « interne » forte à formuler et mobiliser ses connaissances et expériences antérieures, que ce soit sur le sujet traité ou sur des sujets différents, mais qui peuvent apporter un éclairage pertinent.


  3. Méthodologie : découpage et techniques d’observation


  Cette partie, dont la justification peut déjà partiellement se trouver dans le paragraphe précédent, consiste principalement à présenter, expliquer et justifier le regard proposé, les méthodes utilisées, les techniques de recueil de l’information considérées pertinentes pour répondre à la question et la délimitation de la population qui sera interviewée. La problématique de départ étant, bien entendu, construite en fonction des méthodes que le responsable d’étude pense utiliser, la réflexion sur la problématique et la méthodologie ne sont pas séparées, mais, par souci de clarté pour le lecteur, il vaut mieux les distinguer dans la proposition.


  A) Les techniques de recueil de données


  Selon le sujet de l’enquête, le temps disponible, le budget – quand on le connaît – et les disponibilités des membres de l’équipe, il s’agit d’identifier les techniques de recueil de l’information à mobiliser en montrant ce que chacune peut apporter. Nous distinguons les techniques de recueil d’information individuelles ou collectives, basées sur le déclaratif ou l’observation, centrées sur l’analyse des pratiques ou des représentations.


  L’entretien semi-directif en face à face : c’est un entretien réalisé à partir d’une trame souple de questions. Il permet, lorsque le guide est construit en conséquence, de reconstruire des pratiques, de mettre au jour des interactions sociales, des stratégies, et d’obtenir des opinions et des représentations, sur un sujet donné. Nous réalisons des entretiens qui durent entre une heure et deux heures.


  L’histoire de vie « centrée » : cet entretien particulier est construit autour de la trajectoire de vie de la personne rencontrée tout en restant centré sur le sujet d’enquête. Il permet d’appréhender des pratiques et des représentations, en les resituant dans une histoire, des étapes de vie, des évolutions et des ruptures. Nous réalisons des histoires de vie centrées d’environ trois heures.


  L’observation « aménagée » : l’observation est complémentaire de l’entretien, dans le sens où l’interlocuteur peut parfois avoir tendance à reconstruire une pratique « générale » et donc stéréotypique. Elle permet de voir l’écart entre le déclaratif et l’action en situation. Elle permet également de repérer ce qui est de l’ordre de l’expression non verbale et des automatismes, tout ce qui est profondément intériorisé et que l’interviewé ne restitue pas forcément par le biais du discours.


  Dans la pratique des études sous contrat, l’observation se conduit dans un temps souvent limité, expliquant pourquoi nous utilisons le vocable « observation aménagée ». En effet, si nous pouvons rester une demi-journée ou une journée avec une personne, il est généralement impossible d’effectuer des observations sur des durées plus longues. Par ailleurs, nous effectuons des observations en situation, sur le lieu de la pratique – domicile, lieu de travail, itinéraires urbains, etc. –, mais les conditions d’enquête sous contrat font que nous « aménageons » parfois ces observations avec les personnes observées : quand cela est possible, il s’agit d’observer des pratiques en étant présent quand elles se produisent mais, lorsque cela ne peut avoir lieu, il s’agit de faire reproduire ces pratiques à un moment où l’enquêteur peut les observer.


  De plus, les observations que nous réalisons sont rarement « muettes » : nous demandons aux personnes de décrire, de commenter leurs pratiques. Cela permet d’approcher les raisons d’agir des acteurs, le sens qu’ils donnent à leurs actions. Le temps d’observation proposé dépend du sujet traité et varie, dans notre pratique, entre une et trois heures.


  La table ronde : nous utilisons rarement cette technique seule, mais plutôt en complément d’autres techniques. Il existe différents types d’animation de groupe ayant chacune des finalités variées – créativité/management/recherche de solutions/marketing/comportementale… Dans notre pratique, cette technique est principalement mobilisée pour appréhender les imaginaires sociaux liés aux sujets traités. Il est en effet possible d’interpréter les données de table ronde de manière anthropologique, en montrant les univers sémantiques, les visions du monde, les représentations sociales autour des pratiques, des objets, des problématiques traitées. La dynamique de groupe permet de faire émerger des discussions, des débats, de se « laisser-aller » dans les imaginaires de manière plus poussée qu’en entretien. Nous utilisons également cette technique pour développer des méthodes de créativité, de réaction à des scenarii, en cas de nouveau concept, produit ou service. Les animations de groupe que nous proposons réunissent entre 8 et 12 participants, et leur durée varie entre trois et quatre heures, en intégrant un moment de pause.


  Les techniques visuelles : en complément de la prise de note, nous mobilisons la photographie, la vidéo ou le croquis. Nous proposons, lorsque le sujet de l’enquête semble pertinent, de réaliser des photographies en lien avec l’observation des pratiques réalisées. Le film est également une option possible que nous proposons plus rarement pour des questions principalement de coût budgétaire. La photographie détaille les lieux, construit des séquences d’action, visualise des interactions ; la vidéo saisit les rythmes, les gestes, les postures, les tours de main, les évolutions de comportement, les situations concrètes, les automatismes et les données non verbales ; le croquis retranscrit le « squelette » du contexte spatial, la représentation spatiale d’une situation concrète, le cadre des activités professionnelles ou domestiques analysées.


  Ces différentes techniques visuelles peuvent être utilisées de plusieurs manières :


  


  
    	en illustration : elles permettent d’illustrer les analyses, et les catégorisations établies par exemple, et ainsi de permettre une matérialisation plus rapide des résultats pour les commanditaires ;



    	en support de mémoire, comme technique complémentaire de recueil de l’information : l’analyse détaillée des photographies ou des vidéos permet de repérer des informations qui ont pu échapper à l’observation in situ et, par exemple, de faire des inventaires ou de revenir sur des effets de mise en scène ;



    	en support d’élucidation : la présentation de photographies, schémas, vidéos aux interviewés permet de leur faire commenter les documents, d’élucider leurs propres pratiques, de stimuler l’imaginaire, de travailler sur les représentations et les catégorisations de chacun ;



    	en support de production d’information : les personnes interviewées prennent elles-mêmes des photographies centrées sur la pratique analysée, montrent des photos de leurs albums personnels, ou dessinent – nous donnant à voir leurs représentations concrètes du thème analysé – et, en entretien, expliquent leurs choix ;



    	en support d’analyse sémiologique : des photographies peuvent être prises systématiquement chez plusieurs personnes rencontrées, pour créer un corpus qui permet, ensuite, une analyse comparative.


  


  Il existe également différentes possibilités d’études qualitatives via Internet, au travers de blogs, d’entretiens ou d’animations de groupe en ligne. Le blog se caractérise par une liberté de parole plus importante qu’avec une technique en face à face, le couvert du pseudo et le média informatique permettant un ton de parole différent, parfois plus émotionnel. Il permet également le suivi des dynamiques d’apprentissage, par exemple lorsque l’étude porte sur un produit spécifique placé chez les interviewés. En recréant le débat, cet outil permet aussi son analyse, ainsi que celle de l’évolution des questionnements des participants. Proche d’un dispositif délibératif, le blog est encore plus interactif.


  Les études en ligne offrent un réel intérêt matériel. Aucun déplacement n’est nécessaire pour rencontrer les enquêtés qui peuvent par ailleurs résider dans des régions différentes. La phase de retranscription n’a plus de raison d’être, les données étant écrites. La durée des groupes ou des entretiens est par ailleurs plus courte qu’en face à face. Leur usage se développe aujourd’hui : ainsi, en 2006, les études qualitatives via Internet représentaient 17 % des études qualitatives, contre 5 % en 2005, 57 % mobilisant la technique de l’animation de groupe et 22 % celle de l’entretien individuel (Syntec Études Marketing et Opinion, 2007).


  B) Les modalités de recueil des données


  Dans le cadre des techniques verbales, deux modalités de recueil de l’information peuvent être proposées : la prise de notes ou l’enregistrement des entretiens. Il existe un débat, ou du moins des positions différentes selon les prestataires et les commanditaires, sur le sujet. Chaque technique possède des avantages et des inconvénients, et, selon le type de contraintes ou de possibilités de l’enquête, on peut privilégier l’une ou l’autre.


  Dans notre pratique, nous avons pris le parti de privilégier la prise de notes pour différentes raisons : la première est que la retranscription de prises de notes prend moins de temps que la retranscription littérale de cassettes pour un niveau d’information quasi équivalent dans le contexte où nous effectuons nos recherches. En effet, nos enquêtes portent principalement sur les pratiques et nous réalisons une analyse thématique des entretiens. De ce fait, nous n’effectuons pas d’analyse linguistique, sémantique, des propos recueillis, c’est-à-dire de la structure formelle du discours : cela serait tout à fait différent si l’enquête était centrée sur l’analyse d’un imaginaire spécifique, avec une visée opérationnelle de communication, par exemple. Aussi, si les phrases sont parfois légèrement reconstruites, si un mot manque, par exemple, cela ne gêne pas l’analyse, qui est réalisée sur le contenu du discours et non sur sa forme.


  Précisons cependant que, lorsque nous parlons de prise de notes, il s’agit d’une prise de notes quasi mécanique, sans reformulation ni sélection, de manière à obtenir une retranscription la plus exhaustive possible. Un chargé d’études qui acquiert la maîtrise de la prise de notes parvient à produire une retranscription d’entretien très fidèle à ce qui a été dit, d’autant plus qu’il effectue la retranscription « à chaud », c’est-à-dire le plus rapidement possible après l’entretien.


  Notre expérience montre aussi que la prise de notes peut favoriser la concentration pendant l’entretien et favoriser les relances, surtout quand l’entretien est technique.


  Enfin, la prise de notes peut faciliter la conduite de certains entretiens, notamment lorsqu’il s’agit d’enquêtes au sein d’une organisation ou d’un système d’action : ces entretiens donnent souvent lieu à des évaluations de pratiques et les interviewés sont alors extrêmement sensibles aux risques potentiels de « diffusion » de leur propos, notamment s’ils sont enregistrés.


  Pour les animations de groupe, nous réalisons également une prise de notes : la personne qui en a la charge est alors installée dans la salle de réunion, à un endroit où il est extérieur au champ de vision des participants. L’enregistrement constitue une sécurité pour les moments où la prise de notes devient difficile du fait de la rapidité des interventions ou lorsque plusieurs personnes parlent en même temps et qu’il est difficile de noter simultanément l’ensemble des propos entendus.


  Pour les jeunes chargés d’études, nous conseillons, pour un apprentissage d’une bonne prise de notes, un principe mixte : avoir avec soi un magnétophone et des cassettes, pour enregistrer l’entretien – sous réserve d’acceptation par l’interviewé –, et procéder à la fois à l’enregistrement, en essayant de l’oublier, et à une prise de notes. Ainsi, si les premières retranscriptions par prise de notes peuvent être « pauvres », parce que l’enquêteur n’en a pas encore l’habitude, l’enregistrement sert de filet de sécurité. Mais la prise de notes sert également de sécurité, en cas de défaillance technique de l’enregistrement – plus de piles, cassette défectueuse, trop de bruits alentour, etc. – ou de refus d’enregistrement par l’interviewé.


  Nous précisons donc dans la proposition que nos entretiens sont retranscrits à partir de prises de notes, sauf quand un enregistrement est souhaité. Dans ce cas, nous précisons les conditions de cet enregistrement en indiquant soit que les cassettes ne seront pas fournies, soit qu’elles seront auparavant anonymées. Dans le cas des enquêtes en organisation, nous sommes particulièrement attentifs au respect de l’anonymat des propos recueillis, car, dans ce cas, interviewés et commanditaires peuvent faire partie de la même organisation ou du même système d’action. Il est alors souvent difficile de garantir un réel anonymat si l’on fournit tout l’entretien.


  C) Le choix raisonné des personnes à rencontrer


  Un autre moment méthodologique important est celui du choix des personnes à rencontrer. Pour chaque enquête, il faut penser les critères de sélection des personnes à interviewer qui semblent pertinents à prendre en compte, ainsi que le nombre de personnes à rencontrer et leur distribution en fonction, d’une part, des techniques retenues, et, d’autre part, des éventuels sous-groupes identifiés.


  Nous ne réfléchissons pas seulement en termes de nombre de personnes, mais de temps de terrain. En effet, réaliser des entretiens d’une heure ou des observations d’une journée, soit sept heures, avec le même nombre de personnes multiplie par sept le temps de terrain ! Il faut donc mesurer le temps nécessaire à l’enquête, en croisant les techniques de recueil de l’information, le nombre optimal de personnes à rencontrer, la nature des données à collecter et les délais souhaités par le commanditaire.


  Il faut également prendre en compte qu’en démarche qualitative, les différentes étapes de la recherche, et en particulier le temps d’analyse, sont quasiment proportionnelles au nombre de personnes rencontrées, contrairement au quantitatif, où seul le temps de terrain et de saisie est proportionnel au nombre de personnes interrogées, le temps d’analyse dépendant du nombre d’hypothèses formulées et à vérifier.


  Le choix des personnes à rencontrer s’effectue donc sur leur nombre et sur les techniques de recueil de l’information mobilisées, ainsi que sur leurs caractéristiques. Selon le sujet d’enquête, on choisira une population plus ou moins homogène, avec une diversification raisonnée à partir de différents critères, tranches d’âge, types de logement ou lieu d’habitation, par exemple. De même, selon la technique utilisée, on privilégiera une population plutôt homogène en termes de caractéristiques sociales, comme c’est le cas, par exemple, pour les réunions de groupe ou les blogs, ou l’on en accentuera l’hétérogénéité.


  L’objectif n’est pas d’obtenir des effets d’appartenance comme dans une enquête quantitative macrosociale, mais de saisir une diversité de pratiques. Les critères de sélection des personnes à rencontrer n’ont donc pas pour objectif la représentativité de la population, mais la recherche de leur significativité sociale, les variables d’appartenance ayant peu de sens à l’échelle microsociale où l’effet de situation est dominant.


  L’expérience montre que cette diversité reste néanmoins limitée : dans le cas des entretiens, par exemple, à partir d’un certain nombre, que nous situons entre 12 et 15 entretiens, une certaine redondance, une certaine saturation des données apparaît. De fait, dans les enquêtes que nous avons effectuées, la fourchette du nombre de personnes à rencontrer se situe généralement entre un minimum de six ou sept personnes, avec des critères sociodémographiques proches – groupe relativement homogène – pour une enquête à visée très exploratoire, basée sur la réalisation d’entretiens, couplés éventuellement à des observations, à une quarantaine de personnes pour des enquêtes portant sur un échantillon plus hétérogène, comprenant différents sous-groupes et/ou mobilisant plusieurs techniques de recueil de données.


  Ainsi, il s’agit d’identifier les critères a priori explicatifs de la diversité du comportement étudié à partir de discussions avec le commanditaire, d’une étude documentaire préalable ou de la connaissance que l’on peut avoir du sujet grâce à une enquête exploratoire réalisée auprès d’experts du sujet. Pour chaque critère, il faut ensuite lister les modalités envisageables : si l’on retient par exemple l’âge comme variable de diversification de la population à interroger, il s’agit alors de proposer des intervalles d’âge pertinents au regard de la problématique, le « découpage » en tranches d’âge variant effectivement selon les sujets. Le plus souvent, on aboutit rapidement à un certain nombre de critères, qu’il s’agit ensuite de classer selon leur degré postulé de significativité de la diversité des comportements recherchés et de les combiner entre eux pour optimiser cette diversité. Cela peut se faire à partir d’arborescences ou de tableaux dont chaque unité constitue alors un profil à recruter. Ainsi, si, pour une enquête, on souhaite diversifier l’échantillon à interroger selon l’âge – en retenant trois tranches d’âge, par exemple –, le lieu de résidence – en envisageant de l’urbain et du rural – et le genre, on aboutit alors à une combinatoire de 12 profils possibles. Si, pour chaque sous-groupe, on souhaite rencontrer six ou sept personnes, l’échantillon peut très rapidement atteindre une taille importante. Les contraintes de faisabilité conduisent alors fréquemment le responsable d’étude à opérer des choix, en retenant une diversité raisonnable de profils différents.


  Le nombre de personnes à rencontrer se réfléchit donc toujours au cas par cas et un échantillon qualitatif est toujours le fruit d’un choix qui s’efforce de concilier la pertinence, la significativité, en termes de diversification de l’échantillon, au regard du sujet étudié, avec les contraintes de temps, de budget et d’accessibilité des profils recherchés. Un échantillon est, en effet, toujours le résultat d’un compromis entre des critères objectifs et des contraintes matérielles.


  4. Calendrier


  Lorsque tous les éléments précédents sont précisés, nous réalisons un rétroplanning, qui permet de définir le temps et les délais nécessaires pour l’enquête, mais également son phasage.


  Il faut bien distinguer le temps d’enquête, soit le nombre de jours nécessaires pour réaliser la recherche, et les délais de l’enquête, c’est-à-dire le laps de temps qui s’écoule entre le début de l’enquête et le rendu final. Ce laps de temps est différent du temps nécessaire, pour plusieurs raisons. Tout d’abord, tous les jours de travail du chargé d’études ou de l’équipe peuvent ne pas être effectués sur une seule enquête. Ils peuvent avoir d’autres recherches à effectuer ou d’autres types d’occupation : réponse à des appels d’offres, réunions, participation à des colloques, rédaction d’articles, formation, etc. Si un chargé d’études intervient en indépendant sur une recherche, il a donc intérêt à comptabiliser un certain nombre de jours par mois sur d’autres activités, ne serait-ce que pour avoir la possibilité d’accepter une autre enquête qui viendrait entre-temps, ou pour prospecter en vue d’une future enquête, après celle en cours. En revanche, si c’est une équipe qui réalise la recherche, le délai d’enquête peut être réduit, mais il faut alors comptabiliser des temps de coordination, de discussion collective, pour que le travail d’équipe soit réel.


  Tout d’abord, il faut comptabiliser le nombre de jours total nécessaire à la recherche en détaillant l’ensemble des tâches qui devront être exécutées. Ce temps comprend principalement : les réunions avec le commanditaire, le temps de la problématisation, la construction des outils de recueil de l’information, le recrutement des personnes à rencontrer, le temps de terrain, la retranscription des données recueillies, l’analyse des résultats, la rédaction d’un rapport, d’une synthèse et la préparation d’une présentation orale.


  5. Présentation de l’équipe et références


  Cette partie permet de présenter les compétences des membres de l’équipe prestataire qui interviendront dans la recherche, en clarifiant leur contribution – directeur scientifique, responsable d’étude, chargé d’études, traducteur, etc. Elle mentionne également les références de l’équipe sur les sujets proches, en termes de thème, d’approche ou de problématique, pour souligner le capital d’expériences acquis dans le domaine concerné par la recherche. Nous indiquons aussi bien les rapports d’étude – parfois anonymes, quand une clause de confidentialité nous lie à nos clients – que les publications.


  6. Livrables


  Cette partie a pour objectif de lister les prestations que le responsable d’étude s’engage à réaliser – élaboration des outils de collecte de données, recrutement, etc. – ainsi que les documents qui seront remis au commanditaire – rapport intermédiaire, rapport final, synthèse, diaporama, autorisation d’exploitation de photographies ou tout autre document à caractère administratif ou juridique, par exemple. Elle permet de s’entendre sur la forme que ces rendus auront en termes de support matériel, qu’il s’agisse de documents papier, numérique, audio ou visuel.


  Notons à ce propos que des restitutions intermédiaires de résultats peuvent être programmées. Si l’enquête est construite en plusieurs phases de terrain, un rapport par phase peut être remis, avec description et analyse de chaque terrain, puis, en rapport final, une analyse comparative des différents terrains. En revanche, si l’enquête se déroule avec une première phase de terrain et une seconde phase d’analyse, il est plus difficile de fournir des résultats intermédiaires. Nous essayons, dans ce cas, de présenter un état d’avancement de l’enquête, qui mentionne ce qui a été réalisé et ce qui reste à mettre en œuvre, ou encore de limiter cette restitution intermédiaire à une thématique limitée de l’étude pour permettre de traiter de manière exhaustive l’ensemble des données collectées s’y afférant.


  Le compromis renvoie à un double enjeu entre prestataire et commanditaire. Du côté du commanditaire, cela lui permet de faire un suivi régulier des prestataires, tandis que, du côté du prestataire, les restitutions intermédiaires conditionnent souvent le déclenchement du paiement d’une facture intermédiaire.


  L’objectif de la rubrique « livrables » est de clarifier l’éventuelle confusion qu’il peut y avoir entre, d’une part, les résultats de l’étude proposée, dont le prestataire est responsable, et les résultats du projet dans lequel s’insère cette étude au sein de l’organisation commanditaire, par rapport auxquels le responsable d’étude n’a, généralement, qu’un rôle de conseil. L’étude étant par essence une prestation intellectuelle, la seule façon d’en décrire les résultats est d’identifier les questionnements auxquels elle va s’attacher à répondre – ce qui est fait dans la partie problématique et objectifs détaillés de la proposition –, les moyens qu’elle va mobiliser en termes de techniques de recueil de données, de personnes à interviewer et d’équipe, et de lister les rendus proposés.


  Notons également qu’en termes de responsabilité, l’implication du prestataire varie selon qu’il réalise une prestation d’étude, qui le place en position d’aide à la décision, une prestation de conseil, qui l’implique dans le choix des actions à conduire, et/ou une prestation d’aide à la mise en œuvre.


  7. Budget


  Le calcul du budget est fortement lié au calcul du temps de travail effectué. Néanmoins, les coûts salariaux ne constituent qu’une partie des coûts d’une étude, aux côtés des frais spécifiques associés à la réalisation de l’étude, des frais de fonctionnement de l’entreprise prestataire et de la marge recherchée.


  Soulignons ici que ces coûts varient bien évidemment en fonction du type de structure auquel le responsable de l’étude appartient. Un free-lance aura moins de charges fixes qu’un cabinet d’études, et approximativement les mêmes charges qu’un chargé d’études indépendant travaillant dans le cadre d’un portage salarial ou passant par une association. Ce dernier, à titre d’exemple, intègre, dans le calcul du prix de vente de sa prestation, sa rémunération et les frais de gestion de l’entité qui l’abrite qui peuvent aller de 8 à 20 % de cette rémunération selon les prestations fournies : gestion juridique et administrative du contrat, éventuellement avance de trésorerie, parfois mise à disposition de matériel, plus rarement de local. De même, une entreprise de taille moyenne, voire un grand cabinet d’études aura des charges fixes plus importantes qu’une TPE, mais pourra également faire jouer un effet de synergie plus important sur certaines étapes de la recherche et baisser ses coûts.


  



  Encadré 2. – Principaux éléments de calcul du prix de vente d’une enquête


  " La détermination du prix de vente d’une enquête prend en compte le coût de revient global de l’étude et le niveau de marge souhaité par l’entité. Sans entrer dans une approche analytique très fine, nous listons ici les différents coûts, directs et indirects, à prendre en compte dans ce calcul.


  Les coûts salariaux


  Il s’agit, dans un premier temps, de calculer le nombre de jours de travail nécessaire à la réalisation de l’étude, en déterminant, pour chaque personne mobilisée sur l’étude (en tenant compte de leur différence de qualification) et à chaque étape de l’étude, le nombre de jours affectés. Le calcul du nombre global de jours de travail permet d’identifier le coût salarial, qui intègre salaires bruts, charges sociales et patronales.


  Notons, cependant, que toutes les heures travaillées par l’équipe prestataire ne sont pas forcément liées à l’enquête. Il existe en effet un temps de travail qui n’est pas directement imputable à l’étude, mais qu’il faut prendre en compte dans le calcul du coût d’un projet. Il s’agit notamment du temps de prospection, de rédaction de propositions, de gestion administrative, de lecture et d’information, de formation ou de valorisation, qui est réparti sur l’ensemble des projets conduits dans l’année par le prestataire.


  Les frais liés à la réalisation de l’étude


  Ces frais se composent principalement des frais de recrutement et d’indemnisation des enquêtés et des frais de réalisation du terrain (déplacement, hébergement, location de salles…).


  Les frais généraux ou de fonctionnement de la structure prestataire


  Ces frais englobent l’ensemble des charges fixes du prestataire, telles que le loyer et les charges locatives, les impôts, les frais financiers, le matériel, la gestion comptable, les assurances, les fournitures de bureau, les télécommunications, la documentation, le bénéfice recherché, etc. Une quote-part de ces frais généraux fait partie intégrante du coût global de l’étude.


  Le calcul du prix de vente de l’étude


  Le prix de vente d’une étude intègre à la fois le coût de revient global de l’étude et le niveau de marge souhaité par l’entité. Il s’agit donc de déterminer un coût de revient horaire pour chaque intervenant, à partir des éléments de l’ensemble des coûts listés précédemment, qui intégrera donc à la fois le travail de production de l’étude et les autres charges générales de l’entreprise, non imputables directement à cette étude.


  La présentation du prix de l’étude


  Le prix de l’étude est généralement détaillé pour le commanditaire. Certains présentent ce prix à partir d’un prix homme/jour ; d’autres adoptent une tarification formulée en fonction des techniques de recueil de données mobilisées (telle somme pour un entretien ou une animation de groupe). Les frais de réalisation de l’étude peuvent être dissociés du temps de production de l’étude.


  Enfin, tous ces chiffres sont indiqués hors taxes (HT). Il faut donc ajouter une TVA de 19,6 %, pour obtenir le prix de l’étude TTC. "


  



  III. Négocier et signer le contrat


  Une fois le projet rédigé, il est adressé au commanditaire. Il existe, principalement dans les appels d’offres publics, une date limite de dépôt au-delà de laquelle le projet ne sera plus accepté. À partir de là, trois cas de figure sont envisageables : le projet est refusé, il est accepté sous réserve de compléments d’information, il est accepté sans réserve. Malgré la pratique de certaines entités publiques, les critères de sélection ne sont pas toujours transparents.


  L’établissement du contrat couronne l’étape de la proposition d’étude en marquant son acceptation. Sa formulation est un moment important de la contractualisation. Généralement, un projet de contrat est rédigé par le commanditaire, et soumis pour validation puis signature au prestataire.


  Un contrat peut parfois comprendre des clauses « à risques », dont il est utile d’évaluer les implications potentielles pour le prestataire. Ainsi, dans un contrat avec une grande entreprise, il était stipulé que le prestataire sociologue garantit « le client contre toutes actions liées aux prestations mises à sa charge et qui pourraient être engagées […] par les utilisateurs consultés dans le cadre de la réalisation de l’étude ». Autrement dit, une personne interviewée dans le cadre d’une enquête en sciences sociales pourrait déclencher une procédure juridique qui serait à la charge du prestataire. Il est déjà arrivé qu’une personne, participant à une animation de groupe pour une enquête et ayant reçu, comme il est d’usage, une compensation de transport de 30 €, écrive un courrier auprès de la mairie pour se plaindre de la dilapidation des deniers publics. L’« affaire » est remontée jusqu’au cabinet du ministre. Il n’y a pas eu, dans ce cas, de suites données, mais le risque juridique existe.


  Aux États-Unis s’est ainsi développée une pratique directement inspirée des expérimentations médicales, celle du « consentement éclairé ». Il est demandé à l’interviewé de signer un contrat de cinq à dix pages, dans lequel il consent à être interviewé et abandonne tout droit de poursuite éventuelle. Cette pratique, normale en cas d’expérimentation sur le corps d’un patient, pose problème en enquête qualitative quand on connaît les difficultés de la relation en face à face et de la nécessité de la confiance, qu’un long protocole à signer avant l’entretien remet en cause. Le développement de cette tendance semble aujourd’hui émerger en France.


  La réalisation d’une étude pose de plus en plus de questions à caractère réglementaire ou juridique, qui sont intégrées dans la formalisation du contrat établi. Dans certains secteurs, comme la santé, les études sont particulièrement codifiées. La collecte de données est également soumise à un certain nombre de principes, si ce n’est d’obligations. Ainsi, il est obligatoire de demander le consentement des personnes lorsque des photographies ou des films sont réalisés dans le cadre de l’enquête, notamment à leur domicile. Nous demandons alors aux personnes rencontrées de signer un document indiquant qu’elles acceptent que des photographies soient prises et qu’elles puissent être utilisées dans un but scientifique ou dans des publications liées à l’enquête.


  Les questions de l’usage des documents visuels et de la défense de la vie privée se posent également de plus en plus, dans une actualité de remise en cause des pratiques journalistiques et documentaires. La CNIL, au travers de la loi « Informatique et libertés » a formulé quatre principes fondamentaux : le premier est le principe de finalité, qui veut que les données obtenues ne le soient que pour un usage unique et connu de l’informateur ; le deuxième est le principe de transparence qui demande que les informations ne soient pas utilisées à l’insu des personnes qui fournissent l’information ; le troisième est celui du droit d’accès aux informations qui les concernent par les personnes qui ont fourni les données ; le quatrième est le principe du droit de sécurité qui limite l’accès aux informations à certaines personnes autorisées. Tous ces principes concourent à renforcer la nécessité de rendre anonymes les données recueillies, contrairement aux pratiques journalistiques où les sources doivent être citées, mais aussi contrairement à certaines demandes de commanditaires.


  Dans un contrat de recherche ou d’étude en sciences humaines et sociales, pour le moment, le prestataire s’engage sur une garantie de moyens et non pas une garantie de résultats. Il garantit le nombre d’entretiens, d’observations ou d’animations de groupe réalisé et le respect de la procédure de traitement des données recueillies. Cependant, la proposition de recherche peut « contractualiser de la souplesse », en mentionnant par exemple que le nombre et la durée des entretiens ou autres techniques de recueil de l’information correspondent à une moyenne et à une durée globale de terrain. Ainsi, si nous proposons 20 entretiens d’une heure trente et que nous nous rendons compte que le temps moyen d’entretien est plus faible, nous compensons par un nombre plus important d’entretiens. C’est une garantie à la fois pour le commanditaire en termes de moyens, et pour le sociologue en termes de quantité de travail à fournir. En revanche, il n’est pas possible de s’engager sur une garantie de résultats en termes d’opérationnalité des préconisations, vu les incertitudes inhérentes aux comportements humains et le fait que les sciences sociales ont une capacité prédictive limitée.


  Une fois le contrat signé, le prestataire s’engage à respecter la méthode annoncée, les délais et les livrables, toute modification devant être négociée avec le commanditaire. Le principe vaut également pour le commanditaire, notamment s’il souhaite augmenter le nombre d’entretiens ou modifier le profil des personnes à interviewer.


  Chapitre IV


  Le terrain d’enquête


  



  Dans l’itinéraire d’une recherche ou d’une étude en sciences sociales, la contractualisation initie le début du travail de terrain et la phase d’exploration du sujet. Cette phase mobilise des compétences techniques et comportementales. Celles-ci sont nécessaires pour permettre aux enquêteurs de s’ajuster le mieux possible au terrain, mais également pour réaliser un travail souvent collectif : une enquête est rarement un travail solitaire.


  Une enquête en sciences sociales est prise dans une oscillation permanente entre rigidité et flexibilité. La rigidité est corrélative à toute démarche méthodologique, toute enquête se faisant dans le respect d’un protocole méthodologique rigoureux. Elle est également liée à la formalisation préalable d’un contrat, tout achat de prestation y compris intellectuelle donnant lieu à la définition de son contenu. La flexibilité, quant à elle, constitue une caractéristique intrinsèque de la méthode qualitative : l’induction, qui part d’un terrain inconnu, limite la maîtrise que le responsable d’étude a sur les résultats de l’étude, mais c’est aussi la condition de sa richesse exploratoire.


  I. Le terrain : entre rigidité et flexibilité


  1. Le terrain : un exercice technique et comportemental


  Un terrain d’enquête qualitative oscille entre une rigueur méthodologique établie a priori et une certaine souplesse, provenant du rapport au terrain. L’adaptabilité, la flexibilité, la souplesse sont en effet des compétences précieuses qui se différencient des règles classiques des sciences expérimentales et des approches quantitatives, pour lesquelles la stabilité du protocole d’observation est fondamentale.


  Une recherche qualitative demande à l’enquêteur de s’adapter au terrain. Sa position n’est pas celle d’un expérimentateur extérieur face à des « objets », mais bien un acteur dans un système social : par le terrain, il entre dans la vie de personnes qui ne l’attendent pas mais qui acceptent de le recevoir, pour un temps limité, dans leur quotidien.


  L’enquêteur est dépendant des personnes qu’il cherche à interroger. De plus, certains facteurs personnels – son identité, par exemple – peuvent influencer la réalisation d’une étude. En fonction des situations d’enquête, le statut d’un enquêteur aura des effets sur le recueil des informations en termes, par exemple, de complicité ou de concurrence entre l’enquêteur et les personnes interrogées, ou de proximité ou de distance au sujet. Ainsi, la proximité culturelle d’un enquêteur avec les personnes à interroger pourra servir de facilitateur pour pénétrer dans une communauté, mais pourra également constituer un filtre négatif si elle ne permet pas de mise à distance efficace des faits observés.


  L’enquêteur va également être défini, qualifié, par les personnes rencontrées, qui vont se forger une représentation de lui et des raisons de l’enquête. Cela est particulièrement sensible en organisation, où le chercheur peut être, dans un premier temps, considéré comme un « espion » de la hiérarchie ou encore être instrumentalisé par les différentes parties qui tentent alors de le mobiliser comme ressource dans leur propre stratégie. Dans toute enquête, les enquêtés assignent un rôle, une identité, à l’enquêteur et se positionnent par rapport à lui.


  En faisant « irruption » dans la vie habituelle des interviewés, l’enquêteur s’inscrit dans une situation exceptionnelle, qui est une occasion de susciter des discours réflexifs, des actions parfois, intéressants à prendre en compte. Le chercheur est alors en réalité plus un catalyseur qu’un biais.


  La réceptivité de l’enquêteur à toutes nouvelles idées, indications, informations conditionne la qualité de son travail. La qualité de son écoute reste en effet un critère déterminant de la richesse de l’étude. Celle-ci suppose de l’empathie (Rogers et al., 1962) pour les personnes qu’il rencontre et une forte capacité d’« immersion » dans son sujet.


  Cette écoute, couplée à une certaine flexibilité, permet de saisir les opportunités que le terrain offre. Certes, la contractualisation cadre le nombre d’entretiens et les profils à rencontrer, mais la démarche qualitative en autorise l’ajustement. Ainsi, après quelques entretiens, on peut par exemple ressentir la nécessité d’interroger un profil différent, de modifier le guide d’entretien, d’inclure de nouvelles questions et d’en abandonner d’autres. La qualité de la relation qui unit alors le prestataire à son commanditaire est décisive : si une relation de confiance existe, alors des modifications de ce type peuvent être proposées et discutées, permettant ainsi à la démarche de gagner en pertinence. Cette flexibilité ne se traduit pas uniquement en ajustements de profils d’échantillon. Elle est également nécessaire dans la conduite même du terrain : au début d’une enquête, il s’agit plus d’être en éveil, d’adopter une démarche d’entretien la moins directive possible, pour s’imprégner autant que faire se peut du sujet à l’étude, que de recentrer trop strictement le propos sur la question initiale de l’étude ou sa finalité. Le terrain fait « remonter » des informations sur les conditions d’enquête qu’il faut prendre en compte pour faire évoluer son questionnement, voire les techniques de collecte des informations.


  Enfin, le terrain « agit » également sur l’enquêteur. Il peut ressentir une certaine inquiétude à s’engager sur le terrain : aller à la rencontre de parfaits inconnus n’est pas une situation facile à gérer émotionnellement. Il peut également, au début de l’enquête, avoir le sentiment d’être trop étranger au sujet et de ne pas collecter les « bonnes » données. Cette difficulté peut, par exemple, se rencontrer lorsque l’on travaille sur des sujets nécessitant un apprentissage des dimensions techniques du sujet étudié : les instruments de régulation des marchés et de la concurrence, lorsque l’on travaille par exemple sur le consumérisme ; le jargon informatique quand on évalue la mise en œuvre de logiciels dans une organisation ; la terminologie médicale, quand l’étude porte sur l’amélioration de la prise en charge d’une pathologie, etc. Ces situations peuvent conduire à des comportements relativement contre-productifs, paralysants par rapport au terrain, comme par exemple la survalorisation de la recherche documentaire ou bibliographique préalable, qui apparaissent alors plus comme une échappatoire qu’un réel atout pour l’étude.


  Certains sujets demandent aussi un effort émotionnel particulier. Réfléchir à l’amélioration de la prise en charge en services palliatifs, travailler sur une pathologie invalidante ou dans l’univers de la gérontologie ne laisse jamais un enquêteur insensible. Cependant, des sujets a priori moins bouleversants peuvent également toucher l’enquêteur : une enquête sur l’alimentation peut vous placer face à un témoignage bouleversant par le désarroi ressenti par une mère de famille devant les pratiques alimentaires de sa famille ; une enquête sur un produit de grande consommation peut conduire à évoquer le surendettement et des situations humainement dramatiques. L’enquêteur n’est pas à l’abri des émotions que la situation d’entretien peut faire émerger, d’où l’importance de la notion d’empathie pour faciliter l’expression chez l’enquêté et permettre de comprendre en profondeur les propos tenus, leur genèse et leurs incidences tout en conservant une position plus distanciée que ne le permet la posture de la sympathie.


  Flexibilité, écoute et empathie sont nécessaires à cet exercice particulier que représente l’enquête qualitative en sciences sociales : cela demande au responsable d’étude à la fois de s’immerger dans le système de représentations et de comportements des individus de manière à l’appréhender le plus finement possible, et d’en sortir pour prendre de la distance et construire un point de vue analytique extérieur. La capacité de distanciation et d’objectivation est garante de la qualité d’une recherche.


  En recherche appliquée, l’enjeu est de permettre la flexibilité nécessaire au déroulement d’une démarche qualitative dans le respect de la méthodologie initialement proposée, du planning, du contrat passé.


  2. L’enquête en sciences sociales : une activité collective à négocier


  L’enquête est également un jeu social dans la mesure où la réalisation d’une recherche ou d’une étude en sciences sociales est une entreprise collective. Dans ce champ, différentes figures peuvent intervenir : un étudiant et un directeur de mémoire, un prestataire d’étude et un commanditaire, mais aussi un chercheur dans un laboratoire, voire de véritables équipes de projet de recherche.


  Réaliser une étude suppose un micromanagement important. La gestion de projet, et le temps qui y est consacré, participe également de la qualité de l’étude. Elle se traduit, d’abord, dans un temps de sensibilisation et de compréhension des enquêteurs aux enjeux de l’étude, le rédacteur de la proposition ne faisant pas toujours partie des enquêteurs ou étant secondé par une équipe de chargés d’études. Elle donne également lieu à une coordination et un contrôle du recrutement. Lors de la phase de collecte des données, elle suppose des réunions de suivi de l’étude permettant de valider les techniques mobilisées et les outils de collecte formalisés, de vérifier que les chargés d’études se sont bien approprié ces outils et parviennent à s’adapter aux spécificités des individus rencontrés, tout en maintenant la cohérence de la démarche.


  II. Le recrutement des personnes à interroger et l’indemnisation


  Le recrutement des personnes à rencontrer peut être réalisé directement par le prestataire ou être confié à des cabinets spécialisés. Il peut s’appuyer sur un recrutement par réseaux, par petites annonces, se faire sur les lieux de la pratique analysée, s’appuyer sur des structures intermédiaires comme des associations, par exemple, ou se faire via le commanditaire sur la base de fichiers dont il dispose. Notons cependant que l’usage de ces fichiers est soumis aux garde-fous de la réglementation de la CNIL, qui en codifie l’usage.


  Le recrutement suppose une certaine transparence de la démarche à l’égard des enquêtés. Il faut en effet présenter le commanditaire et la finalité de l’étude. Dans certains cas, il peut être utile de ne pas communiquer au départ le nom du commanditaire ou le sujet précis de l’étude pour ne pas biaiser le recueil de données. Si une présentation générale peut être faite, ces précisions sont généralement apportées en fin d’entretien. De même, un recrutement sera plus efficace s’il clarifie dès le départ les contraintes spécifiques liées à la demande formulée – entretien individuel ou participation à un groupe, entretien in situ, sur le lieu de la pratique analysée, ou dans des locaux du prestataire, usage de techniques visuelles… – et si le temps de rendez-vous demandé est clairement énoncé. Le recrutement est une phase qui peut être relativement consommatrice de temps. La confirmation des rendez-vous pris participe de cette gestion efficace du terrain. Enfin, l’engagement du respect de l’anonymat des enquêtés est à préciser.


  La qualité du recrutement repose sur le respect des critères de sélection. La rédaction d’un questionnaire filtre, ou questionnaire de recrutement, est généralement un outil utile pour la réalisation du recrutement. Ce document « traduit » les critères de recrutement en questions simples et concrètes à poser aux personnes à recruter, en indiquant quand poursuivre le recrutement ou quand il est nécessaire de l’arrêter, car la personne contactée ne répond pas au profil recherché. Cet outil est d’autant plus utile que le recrutement est réalisé par des chargés de recrutement, qui n’interviennent pas par ailleurs dans la réalisation de l’étude.


  La question des « enquêtés professionnels » peut parfois se poser. Il existe, en effet, des personnes qui participent de façon régulière à des enquêtes et envisagent l’indemnisation qui leur est versée comme un complément de revenu plus ou moins important. Afin d’essayer de lutter contre cette pratique, les instituts d’étude membres du Syntec Études Marketing et Opinion ont ainsi créé un « contre-fichier qualitatif » qui répertorie les noms des personnes interrogées, pour permettre aux instituts de vérifier la fréquence de participation d’un candidat potentiel à des démarches d’études. Il semble, de l’expérience du Syntec, que ces candidats soient « en réalité peu nombreux (quelques centaines, d’après les observations faites à l’aide du contre-fichier) » (site du Syntec, guide de la qualité). Néanmoins, cela ne dispense pas d’un contrôle vigilant du profil des personnes recrutées.


  L’existence de ce type de comportements ne doit pas remettre en question le principe de l’indemnisation des personnes qui participent aux études qualitatives. Cette indemnisation nous semble légitime dans la mesure où ces études mobilisent longuement les enquêtés. Elle peut se faire sous forme monétaire, en chèque-cadeau ou en bons d’achat, en adaptant le montant de ce dédommagement au temps accordé et à l’effort, en termes de déplacement par exemple, réalisé. Elle constitue également un des éléments de régulation de l’activité, notre environnement sollicitant de plus en plus les individus pour participer à de multiples sondages et études.


  Notons d’ailleurs que la notion de « virginité » des enquêtés à l’égard des démarches d’études relève aujourd’hui plus d’un fantasme que de la réalité, du fait de la forte exposition des personnes interrogées aux démarches d’études, de sondage, et plus généralement de leur sensibilité aux démarches marketing, qu’ils résument souvent en accompagnant leurs propos d’un « dites-le bien au directeur marketing ».


  III. L’élaboration des outils de collecte de données


  Différentes techniques de recueil de l’information sont mobilisables, chacune supposant la formalisation préalable d’un support spécifique.


  1. Le guide d’entretien : un outil pour saisir les stratégies et les opinions


  Si, en entretien non directif, le guide d’entretien se limite à une consigne de départ, l’enquêteur laissant l’enquêté développer son discours, l’entretien semi-directif s’appuie sur un document formalisé. Il s’agit de construire une trame souple de questions, qui traduit les questionnements de la problématique et les hypothèses en questions concrètes, formulées simplement, à poser à l’interlocuteur.


  Ce guide, tel que nous le construisons, est structuré en thèmes, chaque thème regroupant une série de questions pour lesquelles des relances sont proposées permettant d’affiner les données recueillies.


  Nous distinguons généralement les questions sur les pratiques et celles sur les opinions et les représentations. La formulation des questions sur les pratiques conduit à faire décrire un itinéraire de pratiques qui suit entre cinq et huit étapes, au travers de questions du type : pouvez-vous me décrire ce que vous avez fait ? Pouvez-vous me raconter comment ça (cet événement, cette pratique, cette décision…) s’est passé ? Les relances aident l’expression de cette description, en demandant d’en préciser tous les aspects concrets : Qui était présent ? Où étiez-vous ? Que s’est-il passé ensuite ?, etc. La formulation des questions sur les opinions et les représentations invitent l’enquêté à exprimer son opinion, ses perceptions, ses convictions ; elles sont du type : Que pensez-vous de cette proposition de loi ? Selon vous, qu’est-ce qu’une alimentation équilibrée ?, etc.


  Dans tous les cas, nous nous efforçons de recueillir les pratiques propres à la personne rencontrée en partant d’exemples concrets issus de sa propre expérience : plutôt que de demander : « Pourquoi utilisez-vous tel appareil ? », on préférera poser la question suivante : « Comment utilisez-vous cet appareil ? », ou : « Décrivez-moi ce que vous avez fait la dernière fois que vous avez utilisé cet appareil. » L’accent mis sur le « comment » permet de saisir le processus d’élaboration et de structuration d’une pratique personnelle. L’objectif est de reconstituer des usages, en situation, en relançant sur les conditions de la pratique – quand était-ce ? pour quel usage ? qui était présent ?, etc. – et en évitant de recueillir une reconstruction générale et stéréotypée de ces pratiques. De même, nous demandons les opinions et les représentations personnelles de l’interlocuteur, en utilisant des formules telles que « selon vous », « quelle est votre définition de… », « d’après vous », pour éviter les discours trop généraux, la reprise de l’avis médiatique ou consensuel.


  Si l’étude suppose d’analyser les interactions entre différents services au sein d’une organisation, la question de leur mode de fonctionnement, de leur éventuelle collaboration ou cloisonnement ne sera pas posée telle quelle : des indicateurs de ce fonctionnement seront recherchés à travers le récit de projets conduits, en recherchant les occasions de contact, les personnes impliquées, le contenu de ces contacts, les difficultés rencontrées, les solutions apportées ou les ressources mobilisées. De même, si l’étude porte sur la consommation d’un produit ou d’un service, la question de la qualité du produit ne sera pas posée directement : l’enquêteur cherchera, d’une part, à comprendre ce que le produit permet de résoudre concrètement dans la vie quotidienne de l’enquêté, son utilité et les fonctions qu’il remplit tout en repérant, d’autre part, les signes concrets, matériels, sociaux ou symboliques, de la qualité recherchée.


  Enfin, nous conseillons aux chargés d’études juniors de prendre le soin de rédiger l’introduction et la fin de l’entretien. L’introduction nécessite de présenter l’étude, l’équipe qui la conduit et les engagements, d’anonymisation par exemple, auxquels nous souscrivons. La fin de l’entretien se fait généralement en deux temps. Un premier temps permet de préciser le profil de la personne interrogée, en recueillant des éléments de signalétique nécessaires à l’étude. Un second temps indique à l’enquêté que l’ensemble des questions a été abordé et lui laisse le soin de clore l’entretien en lui permettant d’apporter un dernier complément.


  Le guide d’entretien reste un canevas souple : il évolue au fur et à mesure des entretiens, en fonction de la pertinence effective des questions et de l’apparition de nouvelles pratiques à découvrir. Le guide d’entretien propose une dynamique, une progression dans les thématiques à aborder, mais l’ordre des questions n’est pas immuable : le chercheur s’adapte à la logique de l’entretien en suivant l’itinéraire des pratiques évoquées. Les questions et les relances listées dans le guide varieront selon les réponses de l’interlocuteur, le principe général étant de chercher à « rebondir » sur les propos tenus par l’enquêté pour les approfondir. Rebondir, formuler une relance, est le tour de main le plus important et le plus difficile à acquérir : il consiste souvent à faire « raconter des histoires » à l’interviewé, à lui demander de raconter dans le détail les étapes d’un itinéraire de pratiques afin d’identifier le processus décisionnel sous-jacent, les contraintes et les arbitrages opérés.


  Le guide d’entretien remplit différentes fonctions. Il permet à l’équipe de s’approprier les objectifs de l’étude en travaillant collectivement sur la formalisation de questions concrètes. Sa formalisation facilite par ailleurs le recueil de données en mettant à la disposition de l’enquêteur une trame de questions utilisables en l’état. Le travail de rédaction des questions facilite le travail de l’enquêteur, lui permettant de concentrer son attention sur l’écoute de ce qui est dit. C’est aussi une check-list qui permet de ne pas omettre des étapes ou des questions. Il constitue également, dans le cadre d’un travail collectif, une base commune de collecte de données, susceptible de donner lieu à une comparaison des réponses. Il peut également, pour certains enquêteurs, servir de réassurance, en permettant d’avoir une contenance, comme ne pas arriver les mains vides en entretien par exemple, et de support de mémoire, quand on ne maîtrise pas encore son sujet. Enfin, un guide d’entretien est aussi un outil de relation entre le commanditaire et le chercheur. Il permet au client de se représenter concrètement ce qui va être demandé aux enquêtés. Il peut parfois être discuté pour choisir de développer tel ou tel thème de manière plus ou moins approfondie ou pour décider de tester telle ou telle idée de développement.


  Dans le cas des entretiens à dire d’experts, une trame commune de questionnement est formalisée, mais chaque profil rencontré nécessite de disposer d’un guide d’entretien spécifique, car, si les thématiques sont souvent communes à tous les experts, les questions et les relances doivent être adaptées au contenu même des expertises de chaque enquêté.


  2. Le guide d’histoire de vie : un outil pour saisir les effets de cycle de vie


  Un guide d’histoire de vie combine axes thématiques et axes chronologiques. Plusieurs techniques de construction sont possibles. Elles dépendent du sujet de l’enquête et de la manière dont l’enquêteur « sent » le fil de l’entretien. On peut par exemple débuter l’entretien en évoquant la situation actuelle et cerner les thématiques ou les pratiques importantes, puis remonter dans le passé, pour comprendre comment se sont construites ces pratiques. Une autre option est de commencer l’entretien en évoquant la période de vie la plus ancienne, pour ensuite explorer les autres périodes retenues en passant en revue les différents thèmes identifiés, et aboutir enfin aux pratiques actuelles.


  Le guide intègre des questions sur les ruptures, les évolutions, les événements marquants de la vie, en essayant de repérer les dates et les époques, ou les événements, privés ou publics, qui peuvent servir de référence. Nous cherchons, dans un premier temps, à identifier la façon dont l’enquêté « découpe » son histoire en périodes, pour partir de sa propre perception et de son expérience personnelle. Néanmoins, cela nécessite des relances, pour aider cette réflexion, qui reprennent généralement les découpages classiques – « et pendant votre enfance, votre adolescence », etc. – mais qui doivent permettre à l’enquêté de définir quelles sont, pour lui, les frontières de ces périodes et les modalités de passage d’une période de vie à l’autre. L’objectif est d’arriver à recueillir une chronologie, des indicateurs de temps, qui permettent ensuite de construire une trajectoire de vie. Il est possible, par exemple, en fin d’entretien, de prévoir un temps de synthèse, avec la personne, pour résumer cette chronologie et ainsi valider la compréhension de l’enquêteur. Cette technique permet de mettre en lumière les effets de cycle de vie et les effets de générations. Elle permet notamment de saisir une dimension particulière des objets de la consommation comme marqueurs de passage, d’appartenance et d’identité, et de distinction sociale.


  3. Le guide d’animation de groupe : un outil pour saisir l’« imaginaire »


  Un guide d’animation débute par un temps d’accueil et de clarification des principes de la réunion. Il s’agit de préciser l’objectif de la réunion, d’en rappeler la durée et l’organisation avec ou sans pause pour se restaurer. Il faut également indiquer ce que l’on attend des participants en les encourageant à exprimer leur propre position et non un avis général, le plus spontanément possible, en faisant part de tout ce qui leur vient à l’esprit sans opérer de tri. Il est utile également de demander à ce que les participants s’efforcent de parler à tour de rôle, pour permettre à tout le monde de s’exprimer et de s’écouter, et en leur indiquant qu’ils n’hésitent pas à répéter ou exprimer un point de vue différent de ceux exprimés, la diversité des opinions étant intéressante pour l’étude. L’engagement de respect de l’anonymat des participants est également à rappeler ainsi que la présentation du dispositif technique mis en place, qu’il s’agisse de la présence d’une vitre sans tain, d’un enregistrement audio ou vidéo et/ou de la présence d’une personne dans la salle chargée de la prise de notes.


  Après ce temps d’introduction, le second temps de la réunion constitue le cœur de l’animation. Comme nous l’avons déjà souligné, différents types d’animation de groupe existent qui varient selon l’objectif poursuivi. Dans notre pratique, l’animation de groupe est utilisée pour cerner les représentations, les dimensions de l’imaginaire associé au sujet étudié et dans une optique de créativité. Dans ce contexte, l’animation de groupe repose sur différentes techniques projectives, associatives, analogiques ou oniriques, des techniques rétrospectives et/ou rationnelles.


  Cette animation débute par un tour de table de présentation des participants : ce moment permet aux participants de prendre une première fois la parole devant le groupe, à l’animateur d’identifier leurs prénoms, tout en se positionnant dans son rôle d’animateur. Cette présentation gagne à être faite sur un mode informel, en demandant le prénom notamment. Une question d’échauffement peut ensuite être posée, utile pour présenter la première technique mobilisée, gérer l’éventuel moment de surprise que le groupe peut ressentir et permettre à la dynamique de groupe de débuter sur un exercice sans lien direct avec le sujet.


  Dans notre pratique, nous enchaînons ensuite sur un moment de « purge », au cours duquel nous encourageons le groupe à exprimer les idées les plus simples, les a priori, les pré-notions, les stéréotypes, qu’il peut avoir à l’esprit et installer une dynamique de discours qui rompt avec le mode rationnel. On peut ainsi demander : « Si je vous dis tel mot, qu’est-ce que ça vous évoque ? », l’exercice s’efforçant d’imposer un rythme rapide d’association. Si le sujet traité est complexe, nous pouvons proposer plusieurs questions qui permettent de recentrer progressivement le sujet traité, « si je vous dis communication », « si je vous dis techniques de communication », « si je vous dis nouvelles techniques de communication », par exemple, ou qui tentent de le cerner sous différentes facettes. Chaque question associative qui fait apparaître une perception peut être suivie d’une question d’opinion, sur le mode « qu’est-ce qui est positif ? » et « qu’est-ce qui est négatif ? ».


  Nous enchaînons le plus souvent sur une phase de concassage du thème à l’étude, également désigné par le terme « radiographie ». Il s’agit de creuser le thème étudié en dépassant le premier niveau d’évocation, en le désarticulant et en dressant une liste de ce qui le compose. Cet exercice peut débuter par la question : « Quels sont les éléments de tel terme ? » À l’issue de cette première liste, certains éléments, choisis par l’animateur au regard de leur intérêt analytique pour l’étude, peuvent être repris pour être qualifiés – demander à ce qu’un adjectif leur soit associé –, pour en préciser les fonctions – associer un verbe en demandant : « À quoi ça sert ? » –, éventuellement pour en identifier les dimensions positives ou négatives. Le concassage se poursuit en passant en revue l’ensemble des éléments du sujet étudié, en examinant, selon les situations, les lieux, les objets, l’ambiance, les personnes, les occasions, les moments, etc. associés. Les participants sont encouragés à répondre, au moins dans un premier temps, par des mots, des expressions, et non des phrases, l’objectif étant de favoriser l’association libre, sans revenir à un discours rationnel.


  L’exercice du portrait chinois est fréquemment utilisé pour préciser et définir un élément à l’étude en mobilisant le principe de la projection. La question la plus classique est alors : « Si l’objet à l’étude était un… animal – ou toutes propositions issues d’un autre domaine comme une plante, une odeur, un titre de film, une partie du corps, un vêtement, un plat, une maladie, etc. –, qu’est-ce que ce serait ? » Les modalités de l’association sont à choisir les plus éloignées possible du sujet traité. La maladie a ceci de particulier qu’elle représente un univers « négatif » et peut donc donner des réponses originales. Le film est aussi un classique, car le fait que les participants connaissent généralement un grand nombre de titres de films, et le fait que les titres de films synthétisent des histoires complexes permettent d’obtenir des réponses imagées et variées. Cet exercice se déroule en deux temps : un premier tour de table pour recueillir les réponses sans demander les raisons du choix, puis, dans un second temps, un retour sur chaque réponse pour les développer et comprendre en quoi les analogies font le lien avec le sujet traité.


  La suite de l’animation varie selon le sujet. Différents exercices sont envisageables. Toute la difficulté de l’élaboration d’un guide d’animation de groupe se situe dans le choix de ces exercices, qui se fait au regard des objectifs spécifiques de l’étude et dans leur ordonnancement, pour soutenir et favoriser la dynamique de groupe. Ainsi, des phases de travail collectif peuvent être alternées avec des moments de travail en sous-groupe ou avec des tours de table.


  Parmi les exercices envisageables, citons, sans être exhaustif, quelques exemples courants présentés de manière détaillée par Marcel Botton (1986) comme « le phile et le phobe » conduisant à décrire une personne qui adore le sujet à l’étude et d’une autre qui le déteste, la personnification, l’arbre généalogique, le procès, les exercices ou les jeux demandant d’imaginer des histoires futuristes autour d’un thème, comme le jeu des planètes où les participants sont invités à devenir des explorateurs intergalactiques et à décrire ce qu’ils aperçoivent en se rapprochant de plus en plus d’une planète, objet de l’étude, ou le jeu des Martiens qui les invitent à adopter le regard de Martiens pour décrire le thème étudié.


  D’autres types d’exercice consistent à faire effectuer des classements ou des créations visuelles aux participants, à partir de photographies, de découpage de magazines ou de dessins. Par exemple, lors d’une enquête sur un produit alimentaire, nous avons demandé aux participants d’une table ronde de dessiner un corps humain et la manière dont le produit était absorbé par le corps. Cela permet de visualiser des perceptions et des représentations des effets de l’alimentation sur le corps difficilement verbalisables sans support, et en même temps d’amener les personnes à construire une représentation matérialisée de leurs perceptions. De même, lors d’une table ronde avec des personnes ayant été sans abri à une période de leur vie, nous avions pris des photos de différents services, commerces, lieux publics, et avons demandé aux participants de les classer comme ils le souhaitaient. Un des participants, plutôt que de les classer en catégories, comme nous l’avions demandé, a construit une histoire, en plaçant les différentes photos les unes à la suite des autres, et a permis ainsi de montrer des étapes de socialisation.


  Le guide d’animation peut intégrer des questions rationnelles pour recueillir des informations factuelles, précises. Elles s’apparentent alors aux questions des entretiens semi-directifs portant sur les pratiques. Le guide peut également comporter des questions rétrospectives destinées à refaire vivre une situation. L’animateur donne le contexte, place le groupe dans une situation spécifique passée et le fait s’exprimer sur des expériences vécues, des actions, des pensées, que les participants ont eues dans ce cadre précis. Ces questions rejoignent les questions d’histoires de vie, mais ne cherchent pas à retracer tout le parcours des individus, mais plus à confronter les manières de gérer des situations par les différents participants. Elles peuvent donner lieu à des jeux déclinant le principe du jeu de l’oie par exemple et permettant de retracer des scenarii.


  Enfin, un guide d’animation peut intégrer des questions qui consistent à mobiliser la créativité des participants, par exemple lorsqu’on cherche à créer un nom de marque pour le produit présenté ou, en tout cas, quand on simule cette demande pour faire exprimer en un mot ce que représente le produit par exemple, ou que l’on travaille sur l’identification de pistes de solutions à un problème. De même, différents tests de concept, de produits, de communication, peuvent être réalisés en les présentant aux participants et en les faisant réagir.


  Si un guide d’animation mobilise différents types de techniques et d’exercice, il doit cependant trouver un équilibre qui permette, dans un temps limité (trois heures généralement), de cerner les structures symboliques sous-jacentes au sujet, d’approfondir quelques éléments sans pour autant tomber dans une démarche proche du sondage, qui multiplie les questions de détail. L’animation est une technique de collecte de données qu’il est utile de croiser avec des techniques individuelles si l’on souhaite appréhender des itinéraires de pratiques ou avec un questionnaire si l’on veut quantifier les points de vue exprimés.


  4. Le guide d’observation : un outil pour saisir les pratiques


  La grille d’observation permet de recenser les éléments factuels importants pour le sujet traité : lieu de la pratique, personnes présentes, interactions, gestes effectués, etc. Elle se présente sous la forme de listes de thèmes découpées en séquences et en catégories de données – objets, personnes, durée, lieu, posture, etc. –, à observer, mais ne constitue qu’une aide à l’observation : la pratique observée impose la dynamique de l’observation réalisée, le fil directeur de l’observation étant toujours de suivre le déroulé de la pratique et ce qui la modèle.


  Outre les notes prises sur le mode du carnet ethnographique, nous pouvons réaliser en complément des plans, des croquis d’itinéraires, de pièces, précisant l’emplacement des objets évoqués en entretien, par exemple, ou réaliser des photographies. Toutes ces techniques de recueil doivent permettre de cerner l’environnement matériel de la pratique, de la situer, en cernant les éléments que les enquêtés ont parfois du mal à verbaliser du fait de leur fort degré d’incorporation dans leurs routines personnelles.


  Parallèlement à ce type de guide d’observation, relativement souple, il existe d’autres pratiques d’observation qui mobilisent des grilles d’observation plus codifiées. L’observation peut, en effet, se faire à différents moments du processus de production d’un service ou d’un produit, pendant une phase de recherche en laboratoire, pendant une phase de test de produits dans des environnements qui reproduisent l’environnement réel de la pratique étudiée comme des magasins expérimentaux ou virtuels, ou pendant une phase d’achat ou de consommation. En fonction de la problématique d’étude, l’observation va focaliser son regard sur des aspects spécifiques : ainsi, plus le regard est centré sur un aspect spécifique, plus le support d’observation pourra être précis, détaillé, mobilisant à la fois des techniques issues de l’éthologie, par exemple, et des outils techniques comme une caméra, un chronomètre ou un logiciel, permettant d’enregistrer, et de mesurer, précisément la gestuelle de la personne observée. C’est le cas dans les études d’évaluation de sites Internet, par exemple, qui nécessitent d’identifier le cheminement de l’individu d’un écran visionné à l’autre, en repérant les points d’ancrage visuels dans chaque page tout au long de sa navigation, mais également dans les études au sein des linéaires de magasins qui reconstituent le cheminement visuel des acheteurs pour identifier les points d’accroche dans le linéaire et dans les packagings présentés.


  5. Les consignes photographiques : un outil pour faire ressortir la culture matérielle et l’affectif


  Le recours à la photographie gagne également à être pensé avant l’arrivée sur le terrain. Des consignes photographiques permettent d’établir la liste des éléments communs que l’équipe cherchera à recueillir, dans une optique à la fois descriptive et comparative. Ainsi, dans le cadre d’une étude internationale sur l’espace domestique, la photographie systématique des appareils électroménagers présents dans l’espace de la cuisine nous a permis de faire une sémiologie du réfrigérateur, en identifiant les axes de structuration de l’usage de cet équipement et leurs variations culturelles.


  Outre les éléments spécifiques au sujet étudié, notre grille de consignes photographiques intègre systématiquement une contextualisation de l’espace de l’étude. Dans le cadre des enquêtes faites au domicile des enquêtés, nous prenons des photographies, par exemple, du quartier, de la rue où nous nous rendons, de l’immeuble, de l’entrée et du hall de l’immeuble, des boîtes aux lettres, de la cage d’escalier, du palier et de la porte d’entrée du domicile. De même, à l’intérieur du domicile, nous photographions l’espace analysé de manière à conserver une trace de la totalité du lieu, en faisant un 360o et en n’omettant pas de prendre sol et plafond. Ces photographies sont complétées par des zooms sur des éléments de détail évoqués par l’enquêté et/ou identifiés par l’enquêteur. À l’analyse, ces éléments peuvent permettre d’identifier des données non perçues au moment de l’observation, utiles pour la compréhension du sujet.


  Une autre façon d’utiliser la photographie consiste à demander aux enquêtés de prendre eux-mêmes des photographies à partir de consignes formulées par l’enquêteur et de les utiliser comme complément aux entretiens réalisés en les faisant commenter par les enquêtés. Enfin, les photographies réalisées peuvent être utilisées comme stimulus : les photographies prises lors de l’enquête sont présentées aux enquêtés comme support d’expression. Dans ces deux dernières modalités, les consignes photographiques sont complétées par des questions semi-directives permettant de clarifier à la fois le contenu de la photographie et de recueillir ce que la photographie évoque pour l’enquêté.


  6. Les outils de collecte de données dans le cadre des études on-line


  Blogs, animations de groupe ou entretiens en ligne, ces techniques nécessitent également l’élaboration préalable de guides ou de consignes. Leur spécificité est de tenir compte des contraintes techniques de l’outil informatique utilisé et de la technique de recueil de données mobilisée. Un blog nécessitera de réfléchir à la fois à sa présentation, son animation – quelle consigne de départ, quelles éventuelles relances, à quelle fréquence et sur quelle durée –, tandis qu’une animation de groupe en ligne demandera, par exemple, de formaliser un guide plutôt sur le mode de la discussion collective, plus court – la réunion durant entre une heure trente et deux heures maximum –, limitée à l’écrit, avec des prises de parole plus brèves.


  IV. Le recueil des données


  Cette étape de l’étude est marquée par la tension qui existe entre la nécessité d’un certain contrôle pour focaliser la démarche sur le sujet étudié et une souplesse nécessaire au dialogue avec les enquêtés. Elle mobilise toujours des techniques spécifiques, de prise de note, de relances, et des compétences d’écoute et d’empathie.


  Elle pose la question du moment de la collecte de données, de la relation entre l’enquêteur et l’enquêté, du biais qu’est l’enquête en soi, autant de sujets de discussion et de thèmes classiques des manuels de sciences sociales. Ce sont des questions importantes, sans réponse unique, sans solution miracle. Notre position est que la relation entre l’enquêteur et l’enquêté doit être utilisée pour recueillir des informations sur les comportements sociaux, même si l’on ne peut prétendre obtenir des données exhaustives : chacun tait certaines parties de sa vie ou certains comportements soit volontairement, soit parce qu’il ne les juge pas intéressants ou n’y songe pas au moment de l’enquête. L’enquêteur doit se montrer compréhensif, empathique, et faire en sorte que la personne interviewée se sente en confiance et accepte de donner à voir son expérience ; les conditions de recueil des informations doivent également être réfléchies pour optimiser la richesse de cette collecte de données.


  1. La passation de l’entretien


  Ainsi, le lieu de conduite de l’entretien est important : dans notre expérience, nous cherchons à ce que la personne rencontrée soit interviewée dans un espace en lien avec l’enquête, afin que les entretiens s’appuient sur les structures matérielles des pratiques. Cependant, certaines personnes refusent que l’on entre dans leur espace personnel, et l’adaptation prime alors pour trouver un lieu semi-public permettant de réaliser l’entretien en espace ouvert, mais par exemple peu bruyant pour ne pas parasiter l’entretien. Ainsi, l’espace professionnel n’est pas toujours le meilleur lieu d’entretien, si la personne se sent observée par ses collègues ou sa hiérarchie. Dans le cas d’enquêtes sur les pratiques, comme par exemple de logiciels ou de certains objets techniques, son intérêt est évident ; dans le cas d’enquêtes organisationnelles, il faut trouver le lieu le plus adéquat pour que la personne se sente à l’aise en identifiant un espace, dans l’entreprise, qui ne soit pas le bureau de la personne, notamment s’il s’agit de bureaux en open space, mais un espace à la fois plus sécurisant et plus neutre. Ce lieu d’entretien peut être discuté, négocié, au moment où l’enquêteur contacte la personne à rencontrer.


  Outre le lieu de rencontre, la manière de conduire l’entretien est importante pour mettre en confiance la personne rencontrée. Sans revenir sur l’importance, déjà évoquée, d’une phase introductive de présentation de l’enquêteur, de la démarche d’étude, de ce que l’on attend de l’enquêté et du principe d’anonymat des données recueillies, soulignons néanmoins que cette introduction participe de la qualité de l’entretien, en rassurant l’interlocuteur et en cherchant à éveiller son intérêt pour les objectifs. Cela permet aussi de lui montrer quelle est sa place dans l’enquête.


  Notre posture est également celle de la neutralité face aux informations recueillies, l’enquêteur ne devant pas formuler de jugements de valeur. Cependant, des réactions telles que la surprise ou la naïveté peuvent être des moyens d’approfondir les données recueillies. Dans certains cas, il peut également être intéressant de mettre la personne interviewée face à des opinions contradictoires, du type « nous avons rencontré des personnes qui pensent plutôt que… », sans pour autant, s’il s’agit d’une enquête sur un système d’action, dévoiler l’identité ou la position de ces acteurs, pour garantir l’anonymat des informations données.


  Dans tous les cas, la posture doit être compréhensive, en cherchant à bien comprendre les logiques des acteurs eux-mêmes et les contraintes auxquelles ils sont soumis, en faisant élucider le vocabulaire, en faisant décrire les pratiques concrètes, en facilitant la parole – en relançant, en cherchant à vérifier que l’on comprend bien ce qui est formulé –, en rassurant l’interviewé lorsque l’on pose des questions impliquantes, en le laissant digresser, mais aussi en le ramenant en douceur aux thématiques, en acceptant de ne pas noter – ou d’enregistrer – certains propos aux moments de leur formulation, quitte à les retranscrire, de mémoire, après l’entretien.


  Dans l’entretien semi-directif, différentes techniques de relance peuvent être utilisées. Elles doivent permettre d’approfondir les informations recueillies et d’élucider ce que dit l’interlocuteur. Plusieurs sortes de relance existent : l’écho ou le miroir – reprendre les termes de l’interviewé, « vous disiez que… » –, la reformulation – « si j’ai bien compris… cela signifie-t-il que… » –, la demande d’explications informatives, d’approfondissement – faire expliciter des termes comme, par exemple, « complexe », « délicat », « politique », « qualité », « important », des propos théoriques en sollicitant la description d’un exemple concret ou simplement en disant que l’on ne comprend pas pour susciter l’approfondissement. De même, les réponses laconiques, les silences, les signes de gêne, d’agacement, de perplexité de l’interviewé constituent autant d’appels à relance. Il faut aussi pousser l’interlocuteur à donner son opinion personnelle, ne pas le laisser développer des discours généraux et vérifier que les propos formulés traduisent ses propres opinions, perceptions ou pratiques en demandant, par exemple : « Vous m’avez dit que… mais, pour vous, comment cela se passe ? Partagez-vous aussi ce point de vue ? » Enfin, certaines questions peuvent être délicates à poser, et clarifier les raisons qui amènent à les formuler concourt parfois à apaiser les inquiétudes et à passer outre l’embarras qui peut être ressenti.


  Les entretiens peuvent être collectifs soit par choix – réaliser un entretien avec un couple ou avec plusieurs collègues de bureau, par exemple, pour appréhender les relations entre les membres du groupe et voir les réactions des uns et des autres aux propos de chacun –, soit par contrainte, lorsqu’on prévoit un entretien individuel mais qu’un autre membre de la famille est présent et décide également de participer. Dans ces cas, il faut utiliser la dynamique qui se crée et la diversité des propos formulés, en cherchant à appréhender les réactions, les accords et désaccords, etc. Cependant, un entretien ne peut se réaliser avec un nombre d’interlocuteurs supérieur à deux, voire trois personnes au maximum. Au-delà, tout le monde ne peut parvenir à s’exprimer. De plus, il devient extrêmement difficile de retranscrire, de manière satisfaisante, les propos de chacun si tout le monde s’exprime en même temps. Si, dans le cadre d’une seule rencontre, il faut interviewer plusieurs personnes, il est préférable de fractionner l’entretien en périodes de discussions individuelles, puis collectives.


  2. Le déroulement de la table ronde


  Tout comme pour l’entretien, le lieu de réunion est un facteur important du bon déroulement d’une animation de groupe. Le principe est donc de réunir une dizaine de personnes, dans un lieu « neutre », en particulier hors des locaux de l’entreprise commanditaire. Il existe aujourd’hui de nombreuses possibilités, des entreprises spécialisées offrant des prestations allant du recrutement à la location de salle avec vitre sans tain, en passant par la gestion logistique de la réunion, avec prise en charge de l’enregistrement audio et vidéo, voire de la prise de notes et de la pause restauration pour les participants.


  Outre le lieu, l’organisation de la salle est à penser en fonction des objectifs poursuivis et de la nature souhaitée de la réunion. Dans notre pratique, nous cherchons à créer une certaine convivialité pour créer un climat détendu, de confiance. Nous installons les participants en demi-cercle, l’animateur leur faisant face, en préférant des fauteuils bas. Cette organisation peut varier selon les contextes culturels, le principe étant de recréer le contexte le plus propice à l’échange et à la rupture avec des logiques rationnelles d’expression.


  L’animateur utilise un paper board, pour noter tous les mots ou idées prononcés, et une seconde personne s’occupe de l’enregistrement de la séance et de la prise de notes. Le matériel, du type « revues à découper, papier, crayon, documents à tester », est disposé sur une table plutôt située dans le dos des participants, pour ne pas les distraire.


  Différentes difficultés peuvent survenir en cours d’animation, les plus classiques étant une difficulté à créer une réelle dynamique de groupe, à la canaliser ou à gérer un phénomène de leadership d’un participant sur le reste du groupe.


  Quelques techniques, dont la présentation n’est pas ici exhaustive, peuvent alors être utiles. Certaines jouent sur les postures physiques, la tonalité de la voix ou le regard : pour rompre avec le formalisme que la position debout face au groupe peut exprimer, l’animateur peut par moments s’accroupir, pour se placer à la même hauteur que les participants, voire légèrement plus bas. Ce jeu de hauteurs peut être utilisé pour calmer un groupe où, par exemple, tous les participants parlent en même temps – ou, à l’inverse, le dynamiser. De même, la voix peut contribuer à imprégner un rythme dans le cadre d’un exercice d’associations spontanées, par exemple. On peut aider un groupe à reprendre son calme en baissant la voix ou bien en rappelant le principe de la prise de parole à tour de rôle, d’un ton ferme et d’une voix plus forte. Le regard permet de solliciter un participant trop discret ou, au contraire, détourner le regard d’un participant qui monopolise la parole, peut, et il peut alors constituer un des signes destinés à limiter sa prise de parole.


  Les relances participent également de la réussite de l’animation. Celles permettant d’approfondir le contenu sont généralement précisées dans le guide d’animation, car elles sont constitutives des exercices ; néanmoins, une capacité d’improvisation reste importante.


  3. La conduite des observations


  La conduite d’une observation varie selon sa finalité et ses conditions de réalisation. Elle peut être participante ou sans aucune intervention, relativement large et exploratoire ou extrêmement centrée sur une pratique, un élément spécifique. Ces caractéristiques induisent une position différente de l’enquêteur qui cherchera soit à être le plus « invisible » possible, soit à adopter les techniques de l’entretien semi-directif présenté précédemment, pour enrichir son observation. Empathie, souplesse et focalisation sur le sujet étudié sont également ici indispensables.


  Le choix de la position d’observation est également important : elle doit permettre une vision globale, relativement large, de la situation analysée et la possibilité de percevoir précisément des éléments de détail. Elle doit aussi permettre d’être mobile, s’il est nécessaire de se déplacer pour enrichir l’observation, tout en laissant possible une prise de notes. Dans certains cas, le film ou la photographie viennent compléter l’observation classique.


  V. La transcription des données


  Nous avons précisé au chapitre III les raisons pour lesquelles nous privilégions la prise de notes par rapport à l’enregistrement. La prise de notes demande une retranscription la plus rapide possible, notamment après un entretien ou une observation, la réunion de groupe offrant toujours un enregistrement de sécurité. On peut, juste après un entretien, reprendre ses notes manuscrites et compléter les phrases, retrouver les mots de l’interviewé, rétablir les liens entre les sujets abordés. La retranscription conserve le discours à la première personne et doit être la plus fidèle possible. Elle doit être lisible par un tiers, ce qui suppose parfois d’expliciter, par exemple, en indiquant clairement qu’il s’agit de commentaires complémentaires de l’enquêteur, des non-dits, des impressions, des émotions qui sont passés pendant l’entretien. De même, des formulations qui peuvent, à la lecture par un tiers, paraître ésotériques gagneront à être précisées entre parenthèses. Enfin, la retranscription précise les caractéristiques sociodémographiques de l’enquêté, cette fiche signalétique devant respecter l’engagement d’anonymisation des données.


  Cette phase n’existe pas pour les enquêtes en ligne, les échanges se faisant par écrit. Pour les photographies, cette phase consiste à légender les photographies prises, en identifiant quelques caractéristiques du profil de l’enquêté – le genre, l’âge, par exemple – et le contenu de la photographie.


  


  Chapitre V


  L’analyse et la restitution des résultats


  



  L’étape de l’analyse de données conduit l’enquêteur à faire face à la masse de données collectées. Cette étape de la production d’une recherche s’organise schématiquement en trois temps : un premier temps d’analyse thématique des données ; un deuxième temps, qui marque le début de la rédaction, d’analyse descriptive ; et un troisième temps d’analyse explicative ou modélisation. Si le temps de l’analyse thématique se distingue clairement des autres phases, analyse descriptive et analyse explicative peuvent se construire dans un même mouvement, tout en produisant des résultats de nature différente.


  Ces deux niveaux d’analyse, descriptif et explicatif, sont effectivement encastrés l’un dans l’autre dans la mesure où une analyse aboutie décrit un système. Ce faisant, l’accent est mis sur les liens entre acteurs et entre acteurs et objets, ce qui permet de mettre au jour les contraintes et fait ainsi apparaître le système d’explication formulé en termes de logique d’action : l’analyse porte sur l’explication qui permet de comprendre pourquoi, sous contraintes, et au-delà du sens et de l’opinion que l’individu exprime et qui le conduiraient à agir autrement, l’acteur agit de façon spécifique. Cela ne signifie pas que tous les acteurs soumis à des contraintes identiques agiraient de la même manière : chacun développe un « jeu » stratégique différent autour d’une même contrainte, et cela d’autant plus qu’une contrainte peut devenir une potentialité si la situation évolue.


  I. L’analyse thématique transversale


  Une première phase de préparation et d’ordonnancement des données repose sur une analyse de contenu au travers d’une analyse thématique transversale de l’ensemble des données collectées. À l’issue de la phase de terrain, il s’agit d’établir une grille de thèmes communs à tout le corpus, permettant de coder puis de classer les données recueillies relatives aux pratiques et aux représentations, non plus entretien par entretien, mais transversalement. Cette grille est établie en lisant une partie des entretiens et en notant les thèmes évoqués. La grille obtenue enrichit la liste des thématiques définies au début de l’étude dans la mesure où elle intègre le contenu des réponses apportées par les enquêtés.


  Cette grille d’analyse thématique sert de base au traitement des données ; elle est commune à l’ensemble des analystes impliqués dans l’étude. Elle permet le découpage en unités élémentaires, en fragments de discours, des données recueillies. Ce processus est parfois désigné sous le terme de « codage », car il conduit à attribuer un code thématique identique à tous les éléments du corpus qui renvoient au même thème.


  Matériellement, cette grille d’analyse thématique sert de trame au découpage des retranscriptions conduisant à passer d’une approche centrée sur la cohérence propre à chaque individu pendant le terrain à une approche transversale centrée sur la cohérence thématique de l’ensemble des données recueillies. Elle conduit à rechercher les différentes formes sous lesquelles un thème apparaît et marque le premier traitement opéré sur les données, le passage de données brutes à un corpus thématiquement organisé, que nous appelons le « semi-brut ».


  Ainsi, les thématiques retenues dépendent donc à la fois des questions de départ, du sujet de l’enquête et des thématiques « découvertes » pendant le terrain, grâce à l’approche inductive.


  II. L’analyse descriptive


  Une fois le semi-brut réalisé, l’analyse descriptive commence. Soulignons qu’une description n’est pas une simple énonciation d’éléments les uns à la suite des autres. Il ne s’agit pas uniquement de lister des éléments descriptifs, mais de montrer les liens qui existent entre ces éléments, qui constituent les indicateurs concrets de la structure sociale sous-jacente qu’il faut mettre à nu. Pour construire cette phase descriptive, et face à des centaines de pages de données d’observation, d’entretiens et de photographies, nous cherchons à repérer les catégorisations, les découpages thématiques, les distinctions pertinentes susceptibles de donner sens à la description, et nous mobilisons également des modèles descriptifs, au travers notamment de la méthode des itinéraires ou de l’analyse de filières.


  Notre première catégorisation distingue pratiques et représentations. Cette distinction, que ne font pas tous les sociologues, nous a amenés, sans l’avoir vraiment choisi au départ, à utiliser des méthodes systémiques et séquentielles qui sont d’abord centrées sur les pratiques et les étapes de leur réalisation.


  La méthode des itinéraires (voir encadré 3, p. 111 sq.) en est l’illustration. Elle est directement inspirée des itinéraires techniques en agriculture qui distinguent les étapes du labourage, du semis, des traitements des plantes, de la récolte et du stockage. Nous l’avons d’abord appliquée aux itinéraires thérapeutiques de soins liés à la diarrhée de l’enfant à l’occasion d’une enquête réalisée en Algérie, en Égypte, en Thaïlande et en Chine, en identifiant les phases suivantes : le repérage des signes de la maladie, le choix d’un itinéraire thérapeutique entre le médecin, le pharmacien, l’automédication ou le recours aux tradipraticiens, le moment du diagnostic, les soins, la guérison ou le réengagement dans un nouvel itinéraire thérapeutique. Travailler à partir d’itinéraires est une pratique fréquente en ethnologie de la maladie et en ethnologie des technologies. Nous l’avons ensuite appliquée à la consommation alimentaire puis à l’usage de biens et services divers, comme le déménagement, et enfin aux processus d’innovation dans l’espace domestique et en entreprise. Cette méthode permet de reconstruire, de façon systématique, les itinéraires d’acquisition et d’usage de nombreux objets, produits ou services. Elle peut structurer des enquêtes nationales comme des enquêtes comparatives internationales.


  De même, l’analyse de filière est inspirée de l’économie agroalimentaire mais sans postuler, comme elle le faisait dans les années 1980, que seules les filières instituées sont des filières. Une filière peut être formelle ou informelle. Elle représente le chemin que parcourt un produit, un objet, depuis le moment de sa production, en passant par les étapes de sa transformation, puis de sa distribution puis de son usage et éventuellement de son recyclage ou de son élimination. Chaque étape comprend des acteurs qui fonctionnent comme dans un système d’action élargi avec des zones d’incertitude, des expertises et des batailles pour la redistribution de la valeur ajoutée entre les membres de la filière, du producteur au consommateur.


  



  Encadré 3. – La méthode des itinéraires appliquée à la consommation


  "La méthode des itinéraires est un cadre descriptif. Elle consiste à suivre un ou plusieurs objets ou produits en fonction des différentes étapes du processus qui conduit dans le temps et dans l’espace à son acquisition puis à son usage par différents acteurs. À chaque étape de l’itinéraire, les pratiques sont appréhendées en s’attachant à décrire leur diversité, les objets mobilisés, les lieux, les moments et les occasions dans lesquels elles se développent, les incertitudes et les contraintes qui les modèlent, les acteurs impliqués et leurs arbitrages.


  L’itinéraire représente une vision interactionniste, dynamique et collective de la consommation. L’information est recueillie sur la base d’entretiens semi-directifs et d’observations.


  La première étape de cet itinéraire est celle de la prise de décision, routinière ou non, d’aller acquérir le bien alimentaire. Elle permet notamment de saisir la dimension collective du processus décisionnel en repérant l’ensemble du système de prescriptions qui le modèle. La liste de courses est un bon analyseur des pratiques familiales et de ses enjeux identitaires ou sociaux entre les générations et au sein du couple. La deuxième étape est celle du choix du moyen de locomotion utilisé et de l’arbitrage, par exemple, entre la voiture, la marche, les transports en commun ou le vélo. C’est un des analyseurs de la mobilité urbaine liée à l’approvisionnement. La troisième étape est celle des courses et des choix face au linéaire. La quatrième est celle du rangement dans le logement, dans les placards ou le réfrigérateur. La cinquième est celle de la préparation culinaire. La sixième est celle de la consommation et des manières de table. La septième est celle des restes ou de la gestion des déchets. C’est l’ensemble de ces étapes qui constituent l’itinéraire de la consommation, qui va fournir le cadre interprétatif permettant de mettre au jour le système d’action analysé. "
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  À chaque étape, nous cherchons à identifier les interactions éventuelles avec d’autres acteurs, sur les lieux de l’interaction et de l’action, comme la cuisine, le salon ou la salle à manger, et sur les imaginaires qui leur sont associés. En fonction de la question et du problème posé, ces données sont croisées avec le fonctionnement des réseaux sociaux, avec les étapes du cycle de vie, avec les stratégies de mise en scène de soi ou en fonction des tensions qui naissent autour des codes liés à la consommation. La méthode des itinéraires fonctionne comme un scanneur du social. Elle permet une observation et une description systématique de toutes les étapes et des dimensions matérielles, sociales et symboliques qui concourent aux pratiques de consommation comme processus dans le temps et comme phénomène collectif.


  Dans le cas d’une enquête comparative internationale, le problème le plus complexe est celui de la construction de la base permettant la comparaison qualitative entre cultures et sociétés. La question est d’autant plus difficile à résoudre que la méthode est inductive et qu’il n’est pas possible de construire a priori un cadre de comparaison très structuré : il faut à la fois collecter des informations comparables, ce qui demande un cadre qui suppose l’existence de phénomènes que l’on retrouve au moins partiellement dans toutes les cultures, et laisser ouverte la catégorisation, ce qui demande de la flexibilité afin de saisir les particularismes.


  La solution tient dans une position nominaliste qui ne postule rien sur l’essence des mots et leur contenu en soi. Le sens d’un mot ne se définit pas a priori. Il se révèle comme une photographie dans son révélateur. Le sens s’élucide à partir de ce qu’en disent les acteurs en situation, à partir de la description de leur pratique et du sens qu’ils en donnent. Le sens est donc relatif à la culture et à la position des acteurs dans le jeu social ; pour relatif qu’il soit, il peut avoir une dimension générale.


  Le découpage de la réalité, réalisé d’un point de vue socioanthropologique et sur la base d’un découpage de la réalité en fonction d’échelles d’observation, permet de montrer que les perceptions des individus qui servent de base à l’élucidation des catégories ne sont pas uniquement individuelles, mais aussi fortement sociales. Cela explique que, si les combinatoires individuelles sont bien particulières à chaque sujet, les catégories produites sont néanmoins collectives et partagées par un grand nombre d’individus, le plus souvent de façon inconsciente ou implicite. Les catégories des pratiques sont du social incorporé.


  C’est pourquoi, dans toutes les enquêtes qualitatives, il est toujours possible d’abstraire un nombre limité de catégories et de pratiques, entre deux et cinq le plus souvent, qui rendent compte de la diversité des pratiques du sujet individuel, et c’est en ce sens qu’il est bien aussi un acteur social. Cela explique pourquoi, en qualitatif, avec un nombre limité de personnes interviewées, entre 20 et 40 dans notre pratique, mais avec des entretiens et des observations approfondis, il est possible d’atteindre un niveau d’observation sociétale dont la valeur est aussi forte que celle d’une approche quantitative, même si elle est d’un autre ordre. Cela n’est vrai que si l’étape du recueil de l’information a été rigoureusement réalisée.


  La position nominaliste permet donc la mise en place d’un cadre descriptif « vide » de recueil des données. Il crée les conditions de la comparaison. C’est ce que nous avons appelé la méthode des itinéraires. Elle est d’abord centrée sur les pratiques, données les plus facilement objectivables, pour remonter ensuite vers ce qui est le plus difficile à saisir dans un temps limité, le sens et l’imaginaire d’une culture. Ensuite, au moment de la modélisation, un cadre interprétatif est mobilisé permettant de cerner et de qualifier le système sous-jacent aux données tirées du cadre descriptif. Le cadre interprétatif est arbitraire : cela signifie qu’il est basé sur un découpage construit au fil des enquêtes, que ce découpage est opérationnel pour interpréter les données, mais qu’un autre découpage pourrait, bien sûr, fonctionner à partir d’une autre construction empirique. Là encore, le seul point stable dans cet univers épistémologique flottant est celui de la qualité du recueil de l’information et des cadres de l’analyse.


  Le ou les cadres interprétatifs sont composés d’une série de catégorisations abstraites, construites à la suite d’une accumulation d’enquêtes de terrain. Une des catégorisations à valeur heuristique est celle qui montre que toute action en société peut se ramener à des pratiques prescrites, permises ou interdites dans une culture donnée. L’interdiction ou la prescription sont des universaux en tant que mécanismes généraux. Cependant, la forme et l’objet d’application de l’interdit ou du prescrit sont propres à chaque culture. Cette catégorisation est le fruit d’un croisement fortuit et de la transposition des règles de l’alliance matrimoniale telles qu’elles ont été énoncées par Claude Lévi-Strauss (1947) à propos des femmes prescrites, permises ou interdites pour ego, règles retrouvées en travaillant sur les Basundi au Congo dans les années 1970 (Desjeux, 1987). Le prescrit, le permis et l’interdit sont bien des pratiques normatives qui permettent la comparaison entre les cultures, sur une base commune.


  Les catégorisations peuvent aussi porter sur l’espace domestique, professionnel ou public. Là encore, nous postulons, de façon nominaliste, que toute organisation spatiale peut se diviser en espaces intimes, privés et publics, sans rien postuler a priori sur la forme que cette division pourra prendre en France, en Chine ou aux États-Unis. Il sera même possible de constater que tel ou tel espace est inexistant ou plus faiblement représenté. Cette catégorisation se construit notamment en fonction de la proximité affective des personnes autorisées à entrer dans l’un ou l’autre des espaces envisagés.


  Les catégories peuvent aussi s’appuyer sur les quatre grandes divisions sociales déjà énoncées plus haut et qui structurent toute société sous des formes diverses – l’appartenance sociale, les genres, les générations et les cultures. De même, nous distinguons trois instances – matérielle, sociale et symbolique – par analogie avec les trois instances d’Althusser (1965) que sont l’économique, le social et l’idéologique. Cette distinction permet dans un premier temps, par exemple, de catégoriser les contraintes identifiées pour réfléchir à leurs dynamiques.


  Ainsi, par exemple, l’intérêt de partir des objets dans une enquête est, pour nous, d’abord méthodologique. Ce sont des outils très efficaces et faciles d’usage pour analyser les rapports sociaux et tout spécialement le jeu de la distance et de la proximité, voire celui de la confiance et de la méfiance, qui structurent toute relation sociale de façon implicite ou explicite. L’usage des objets est codé de façon souple, mais claire, pour chacun des acteurs. Ainsi, choisir la communication face à face, dans le cadre familial et amical, voire professionnel, signifie implicitement la proximité grâce à l’association de l’oral et du regard. Le téléphone, qu’il soit fixe ou mobile, signifie aussi la proximité. C’est la voix sans le regard. Le répondeur, c’est la présence enregistrée de l’absence physique. Utilisé dans le cadre familial, il peut être perçu comme agressant et comme exprimant une distance par les autres membres de la famille. Avec la lettre, le minitel, le fax, les e-mails, les SMS, la voix et le regard ont disparu. Ils expriment de façon subtile ce jeu de la distance et de la proximité propre à l’écrit. Ce jeu est proche de la notion de proxémie développée par Edward T. Hall (1971). Chaque culture codifie en effet ce qui est proche ou ce qui est distant. Cette codification imprègne les relations sociales et les codes d’interactions entre cultures pour saluer, remercier, interpeller, etc.


  Toutes ces catégories, et il en existe d’autres, sont des outils opérationnels d’analyse et de comparaisons interculturelles du fait de leur construction empirique et de leur niveau d’abstraction. L’évocation du processus concret de leur construction confirme bien que la connaissance en sciences sociales est un mélange d’induction et de projection, ce mélange se concrétisant dans des cadres descriptifs et interprétatifs. Elles seront sélectionnées en fonction de l’objet concret et des possibilités d’accès au terrain.


  Ces méthodes sont assez usuelles, mais elles n’épuisent pas le champ des méthodes en sciences sociales. Elles montrent surtout comment il est possible de travailler sur un phénomène social vu sous l’angle à la fois dynamique et structural. Elles sont clairement une application des approches constructivistes de production des connaissances.


  III. L’analyse explicative


  Les principaux modèles explicatifs que nous utilisons sont fondés sur la mise au jour des mécanismes comme le jeu des rapports stratégiques associés à de la régulation sociale ou à un processus de construction identitaire.


  Le premier modèle repose sur la caractérisation du système d’action concret qui existe entre des acteurs à un moment donné. Ce schéma interprétatif est directement inspiré de l’approche stratégique développée par Michel Crozier pour les organisations dans les années 1960. Nous le mobilisons en dehors du champ strict dans lequel il a été formalisé. Dans un premier temps, il a été transposé dans le cadre lignager africain au cas de la sorcellerie et des rapports de pouvoir entre acteurs sociaux (Desjeux, 1987). Nous l’avons également transposé au cadre domestique français pour la vie quotidienne et la consommation. Les membres de la famille sont alors analysés comme des acteurs en relation de tension et de coopération au sein de l’espace d’habitation. Nous l’appliquons aussi pour travailler sur les processus de décision et d’innovation.


  Le second renvoie à l’analyse des cycles de vie (voir encadré 4). Il vient de l’ethnologie et des rituels de passage. Nous l’appliquons surtout à la consommation. Elle comprend pour le moment en France cinq grandes étapes qui sont principalement l’enfance, l’adolescence, la jeunesse, la période adulte et la période des seniors. En réalité, ces séquences font l’objet de remodelages fréquents surtout depuis une dizaine d’années autour de la catégorie de jeunesse, d’un côté, et celle des personnes âgées, de l’autre. Les objets de la consommation sont utilisés comme des analyseurs identitaires de l’appartenance à une étape du cycle et comme des marqueurs de passage entre deux étapes du cycle de vie. Ils permettent d’appréhender les modalités de passage entre les étapes du cycle de vie, en mettant au jour les rituels de passage, les rites d’intégration, et notamment de souligner l’émergence de microrites dont l’accumulation fait passage en lieu et place d’activités fortement ritualisées et de grands rites de passage comme le baptême, la confirmation ou le service militaire, par exemple (Desjeux et al., 1998).


  Encadré 4. - Illustration de l’analyse en termes de cycle de vie appliquée aux sacs des filles


  [image: ]



  " Le sac est ici envisagé comme un marqueur social du passage d’une étape à l’autre du cycle de vie des filles, de l’enfance à l’âge adulte. L’analyse souligne la dynamique d’un objet, le sac, dans lequel est encastrée la marque. Cette dynamique est faite d’usages, de matières, de formes, de lieux d’achats, de normes collectives et d’imaginaires dont la marque peut être le support. Tous ces éléments matériels, sociaux et symboliques, font signe et participent de cette construction sociale de l’identité individuelle par le collectif."


  



  Finalement, à un niveau très banal et ordinaire, le sac, comme objet matériel, participe à l’apprentissage de la vie sociale, à la fois comme fusion et comme séparation, comme appartenance et comme exclusion. C’est en ce sens que la consommation, vue d’un point de vue anthropologique, est d’abord observée comme un analyseur de la société et du lien social.


  IV. La restitution des résultats et leur valorisation


  Le principe général est qu’une information, aussi rationnelle soit-elle, ici le contenu d’un rapport, n’est jamais neutre socialement. La réception d’une idée, d’un résultat, dépend principalement de la position des récepteurs et de ce qu’ils pourront en faire dans le système d’action dans lequel ils évoluent. Cela souligne l’importance du travail de traduction (Akrich et al., 2006) qu’il est nécessaire de faire pour transformer des informations en connaissances réappropriables pour l’action, pour tel ou tel acteur, au sein de l’organisation commanditaire. Ainsi, les analyses centrées sur les pratiques pourront être plus facilement mobilisables par les départements de recherche et développement, alors que celles sur le sens et la symbolique, par exemple, intéresseront plus le marketing et la publicité.


  Cela signifie par ailleurs que mieux connaître une réalité par une enquête qualitative, une évaluation ou un audit peut se retourner contre certains acteurs, qu’ils soient en position dominante ou dominée. Ainsi, les résultats d’une enquête peuvent, par exemple, menacer le territoire de certains acteurs dans l’organisation commanditaire de l’étude. Cette situation peut alors susciter des réactions variées de résistance au changement. Cela peut prendre la forme d’un désintérêt apparent pour les résultats rendus qui sont alors « rangés dans un tiroir ». Cela peut susciter des situations de conflits ou de blocage dans la réappropriation par l’organisation des conclusions de l’enquête ou encore une réappropriation limitée aux seuls résultats « acceptables » dans le cadre des équilibres sociaux internes à l’organisation. Cela peut enfin, dans des cas extrêmes, conduire à la remise en cause du commanditaire de l’étude par sa propre organisation, si les résultats débouchent sur des innovations trop « dérangeantes » pour des acteurs importants de l’entité concernée.


  

  Conclusion


  



  Aujourd’hui, les entreprises, les administrations, les associations et les ONG évoluent, du fait de la mondialisation, dans un monde de turbulences, d’incertitudes et d’opportunités.


  
    La montée des BRICs notamment (Brésil, Russie, Inde et Chine) transforme le marché des matières premières et des biens alimentaires, ce qui induit des transformations d’un nouvel ordre au niveau de la production, de la distribution, de la consommation et de l’environnement.

  


  
    De même, la multiplication des nouvelles technologies de la communication et, plus généralement, l’accélération des processus d’innovation liés à Internet transforment les modes de consommation et d’usage des objets du quotidien, biens et services.

  


  
    De plus, les limites des ressources écologiques et énergétiques nécessitent de s’orienter vers un développement durable qui entraîne une forte transformation de l’offre de biens et services, tant en termes de qualité, notamment de leurs emballages, que par rapport à leur quantité, pour réorienter la croissance de la consommation dans un sens plus économe.

  


  
    Ces évolutions demandent d’intégrer des contraintes de production nouvelles, dans un contexte de concurrence et d’adaptabilité plus forte, qui transforment à leur tour les formes de la coopération au sein de l’entreprise. Les relations entre secteurs ou entre départements se modifient, notamment avec la mise en place d’organigrammes matriciels et le management par projet qui supposent plus de négociations entre les acteurs. Ces évolutions managériales augmentent à la fois l’autonomie des acteurs et leurs coûts de transaction, et donc le stress et les tensions.

  


  
    Face à ces changements, les consommateurs ont à leur tour peur pour leur santé ou pour celle de leurs enfants. Le développement de nouveaux produits, évolutions nécessaires pour faire face à la concurrence, comme les nouveaux produits alimentaires, les nouveaux cosmétiques ou le téléphone mobile, les conduit souvent à une remise en cause de la légitimité du discours scientifique sur l’innocuité de ces innovations et à développer de fortes angoisses face à l’avenir.

  


  
    Du fait de ces incertitudes, les groupes de pression de consommateurs sont de plus en plus importants. Les modes de régulation des problèmes de société entre administration, entreprises, syndicats et groupes de pression sont donc eux aussi en train de changer. Cela peut en particulier se traduire par la mise en place de class actions ou de conférences de citoyens à la scandinave comme nouvelles façons de gérer les risques liés aux innovations dans l’entreprise.

  


  
    Ces quelques exemples ne sont là que pour rappeler l’ampleur des changements qui affectent nos sociétés et la nécessité de revoir, en partie, la façon classique de faire des études en termes de motivation ou d’approche individuelle, que ce soit sur les processus d’innovations en entreprise ou dans la distribution, sur les nouveaux comportements du consommateur, sur les nouvelles modalités de la redistribution de la richesse nationale et mondiale ou sur les économies d’énergie.

  


  
    En effet, l’ampleur des changements à l’échelle d’observation macrosociale induit des changements inattendus et invisibles avec les seuls outils quantitatifs. Cela explique la demande croissante d’enquêtes qualitatives aux échelles d’observation mésosociale et microsociale, en France et à l’étranger, comme moyen de comprendre les nouveaux clivages sociétaux, la montée des groupes de pression et l’émergence des nouvelles logiques sociales de consommation, comme la consommation économe.

  


  
    C’est la rupture introduite dans les pratiques quotidiennes par la mondialisation, et donc l’incertitude quant à la compréhension de ces nouveaux comportements, qui demande de croiser des techniques d’observation très fines, pour explorer les pratiques dans les livings, les cuisines, les chambres ou les salles de bains, et de mobiliser des techniques de recueil de l’information basées sur des observations, des entretiens, des animations de groupe, des photos, des films et aujourd’hui, de plus en plus, Internet, avec les blogs notamment.

  


  
    À une échelle microsociale, ces nouvelles logiques de consommation s’organisent dans la plupart des cultures autour de systèmes d’action domestiques diversifiés. Le fonctionnement des systèmes d’action domestiques s’explique, dans notre approche, grâce à la méthode des itinéraires qui est une approche compréhensive sous contrainte. Elle permet de saisir les moments clés du processus de décision familiale, en prenant en compte la contrainte des conditions matérielles, des interactions sociales, entre parents et enfants notamment, et du sens que l’imaginaire donne à cette logique. Elle permet de ne pas confondre ce qui relève de l’ordre des représentations, des valeurs ou du sens et ce qui relève de l’ordre des pratiques et des usages. C’est ce qui permet d’expliquer l’écart entre ce que les acteurs sociaux disent, pensent et font (Garabuau-Moussaoui, 2007).

  


  
    Les contraintes renvoient le plus souvent à trois grandes normes sociales : l’interdit, le permis et le prescrit. Elles organisent l’espace domestique entre le public, le privé et l’intime. Elles font apparaître comment les objets du quotidien sont exposés, montrés ou cachés, et que le sens de ces pratiques varie en fonction des cultures.

  


  
    Ainsi, une enquête réalisée au Brésil, en 2008, fait apparaître que certains produits cosmétiques peuvent être exposés quand ils proviennent de cadeaux et qu’ils permettent la mise en scène d’un lien social familial ou amical, mais que, dans une famille à revenu modeste, d’autres peuvent être cachés du fait de leur coût et pour éviter que l’un des enfants ne les utilise.

  


  
    La méthode des itinéraires est à la fois une méthode comparative interculturelle, un analyseur de la famille comme un lieu de tension et de compétition, et pas seulement d’amour et de tendresse. Elle permet aussi de comprendre les effets de cycle de vie et de génération, c’est-àdire la dynamique sous contrainte de la vie sociale dans laquelle s’insère un nouveau produit, un nouveau service, une nouvelle aide sociale.

  


  En partant de l’observation des usages, en prenant en compte le jeu des forces sociales qui organisent ces pratiques et en cherchant à résoudre les problèmes concrets qui naissent des changements en émergence, les méthodes qualitatives apportent une approche flexible, réaliste et pragmatique du vivre-ensemble et de l’action en société.


  


  Notes


  



  Chapitre I :


  [1] Guide des études marketing, média et opinion, édition 2008, Paris, Tarsus France.
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